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INTRODUCTION 

Dans sa délibération du 20 juin 2008, le conseil municipal de la commune de Saint-Cassien 

lance la révision de son POS pour élaborer un Plan Local d’Urbanisme, afin de mieux gérer 

et organiser l’urbanisation future de son territoire.  

 

Dotée d’un POS depuis 1978, qui a fait l’objet de quelques modifications et révisions 

simplifiées, la commune de Saint-Cassien souhaite organiser et maîtriser le développement 

de son territoire. 

 

Les objectifs du PLU seront de : 

 

•  revoir les possibilités d’urbanisation en les adaptant aux objectifs de développement 

définis par la commune (notamment démographiques et économiques) ; 

•  assurer un développement harmonieux de la commune permettant de concilier 

accueil de population nouvelle et préservation du cadre de vie ; 

•  prendre en compte les orientations des documents supra-communaux récemment 

approuvés (notamment à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays 

Voironnais) :  

o le schéma de secteur avec entre autre la traduction des limites stratégiques 

d’intérêt de secteur,  

o le programme local de l’habitat (PLH) et son objectif de diversification du parc 

de logement,  

o le schéma directeur d’assainissement, 

o le schéma général des espaces naturels (SGEN) qui porte un projet pour les 

espaces agricoles, naturels et forestiers à l’échelle du Voironnais 

•  bénéficier des opportunités nouvelles offertes par le passage de POS en PLU, 

notamment avec l’écriture d’un projet d’aménagement et de développement durables 

et le recours possible à des orientations d’aménagement et de programmation, 

•  bénéficier de la dynamique sur le secteur du Cœur Vert dans les réflexions sur les 

documents d’urbanisme pour renforcer les échanges avec les communes voisines.  

 

C’est une réflexion globale, portant sur l’ensemble du territoire communal, qui permettra de 

prendre en compte ces préoccupations dans le cadre de la révision du PLU.  

 

Le dossier de PLU, conformément aux articles R.123-1 et suivants du Code de l’urbanisme 

comprend :  

•  Le rapport de présentation 

•  Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

•  Les orientations d’aménagement et de programmation 

•  Le règlement, accompagné de documents graphiques 

•  Les annexes 

 

 

Le présent document est le rapport de présentation, qui  

« 1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette 

consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et 
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de développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques ;  

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durable et, le cas échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose 

les motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4 des zones, des règles qui y sont 

applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et 

de développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les 

constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement 

sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière 

dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de 

l'application du plan prévue à l'article L. 123-12-1.  

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé 

des motifs des changements apportés » 

 

 

 

L’analyse de la commune de Saint-Cassien se fait dans le contexte plus large du canton de 

Rives, auquel elle appartient, mais aussi dans le cadre de celui de Voiron, qui lui est 

directement voisin, et du Cœur Vert, qui regroupe 6 communes rurales au caractère similaire 

à celui de Saint-Cassien. Ces six communes sont : Réaumont, Saint-Cassien, Saint-Blaise-

du-Buis, La Murette, Vourey et Charnècles. 
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1 DIAGNOSTIC 
 

1.1 PRESENTATION GENERALE 
 

Administrativement rattachée au canton de Rives, la commune de Saint-Cassien se situe à 4 

kilomètres du centre de Voiron, 27 km de Grenoble et 93 km de Lyon.  

Le canton regroupe 12 communes : Beaucroissant, Charnècles, Izeaux, Moirans, La 

Murette, Réaumont, Renage, Rives, Saint-Blaise-du-Buis, Saint-Cassien, Saint-Jean-de-

Moirans et Vourey, pour environ 30 000 habitants.  

 

Saint-Cassien appartient par ailleurs à la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 

(CAPV), créée en 2000 et regroupant 34 communes et près de 90 000 habitants.  

 

Les communes voisines sont : Voiron à l’est, Moirans au sud, Charnècles au sud ouest, 

Réaumont à l’ouest et La Murette au nord.  

 

Saint-Cassien est une commune rurale, située au sein des collines du Voironnais (dites le 

« Cœur Vert »), qui s’étend sur 554 hectares et compte 1091 habitants (INSEE mise à jour 

28 juin 2012, recensement 2009 – population municipale).  

 

Carte 1 : Situation de la commune de Saint-Cassien 
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1.2 UNE POPULATION EN CROISSANCE, GRACE AUX MIGRATIONS  

1.2.1 Une évolution démographique positive 

La commune de Saint-Cassien compte, au recensement de 2009, 1091 habitants (population 

municipale). La croissance démographique est positive depuis 1968 : très forte entre 1968 et 

1982 (plus de 3% par an), elle tend à ralentir légèrement depuis (1,5, puis 1,2 et 1,3% par 

an).  

Cette évolution démographique est légèrement supérieure à celle observée sur l’ensemble 

des communes du Cœur Vert (+1 % par an entre 1999 et 2009).  

Pour ce qui est des cantons, l’évolution démographique est également positive, mais plus 

lente : inférieure à 1% par an depuis 1990.  

 

Graphique 1 : Comparaison de l’évolution démographique de Saint-Cassien et de 
l’ensemble des communes du Cœur Vert 
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Graphique 2 : Evolution démographique des cantons de Rives et Voiron 
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Source : chiffres de l’INSEE.  

 

1.2.2 Les migrations, facteur essentiel d’évolution démographique 

Jusqu’à 1990, la croissance démographique est due essentiellement au solde migratoire 

(différence entre les entrées et les sorties), qui est très largement positif et compense un 

solde naturel (différence entre les naissances et les décès) nul, voire négatif. En 1990, le 
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solde naturel devient positif, tandis que l’arrivée de nouvelles populations ralentit et passe 

au-dessous de 1% par an. L’évolution reste constante depuis 1990.  

Sur les deux cantons de Rives et Voiron, la croissance démographique est assurée aussi 

bien par l’arrivée de nouvelles populations que par un nombre de naissances bien supérieur 

à celui des décès.  

 

Graphique 3 : Taux démographiques de la commune de Saint-Cassien 
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Graphique 4 : Comparaison des taux démographiques des cantons de Rives et 
Voiron 
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Source : chiffres de l’INSEE 

 

1.2.3 Un certain vieillissement de la population, moins de personnes par 
ménage 

 

Depuis 1990, la structure par âge de la population a évolué vers une augmentation du taux 

de l’ensemble des personnes de plus de 45 ans et une forte réduction de celui des 15-44 

ans (jeunes actifs et jeunes ménages en âge d’avoir des enfants). Les 45-59 ans sont la 

catégorie la plus représentée depuis 1990. Cette évolution traduit le vieillissement des 

habitants arrivés dans les années 1970. Par contre, la diminution du taux des 15-29 ans et 

30-44 ans semble inquiétante, car elle pourrait indiquer que la commune n’est plus attractive 

pour les jeunes ménages et que le renouvellement de la population sera difficilement assuré. 

Les moins de 14 ans connaissent quant à eux une petite augmentation depuis 1999.  
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L’indice de vieillesse (ratio des plus de 60 ans par rapport à celui des moins de 20 ans – 

définition INSEE) traduit un fort vieillissement de la population de 1982 à 2009. L’indice idéal 

est 0,5.  

 

Tableau 1 : Evolution de l’indice de vieillesse 

1982 1990 1999 2009 

0.52 0.63 0.76 0.93 

Source : à partir des chiffres de l’INSEE et du pré-diagnostic.  

 

Graphique 5 : Evolution de la structure par âge de la population entre 1990 et 2009 – 
Saint-Cassien  
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Source : chiffres de l’INSEE, mise à jour 28 juin 2012.  

 

La croissance du nombre de ménages est de 18.87% entre 1999 et 2009, contre 13.65% 

pour la population (chiffre INSEE 2009).  

Cette différence s’explique par la diminution de la taille des ménages (départ des jeunes du 

domicile familial, séparation des couples), qui nécessite des logements supplémentaires 

pour loger la même population.  

 

Le nombre moyen de personnes par ménage depuis 1968 a considérablement diminué, pour 

atteindre 2,58 en 2009, ainsi que le montre le tableau ci-dessous. Dans les statistiques 

INSEE, le ménage correspond à l’unité d’habitation.  

 

Tableau 2 : Nombre moyen de personnes par ménage 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 

3.2 3.0 3.0 2.9 2.7 2.58 

Source : INSEE. 

 

Selon le pré-diagnostic réalisé par l’AURG, le nombre de petits ménages a considérablement 

augmenté : en 1999, la moitié des ménages compte 1 ou 2 personnes (56% pour l’ensemble 

du Voironnais et 47% pour le Cœur Vert). A l’opposé, les familles nombreuses (5 personnes 
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ou plus) ne représentent que 7% des ménages (10% pour le Voironnais et 12% pour le 

Cœur Vert).  

 

Sur le périmètre du canton de Voiron, le nombre de personnes par ménage s’élève à 2,35 et 

sur celui de Rives à 2,54. La moyenne communale est donc légèrement supérieure.  

 

Graphique 6 : Répartition par taille des ménages à Saint-Cassien 
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Source : INSEE, dans AURG pré-diagnostic, septembre 2008.  

 

Les données INSEE ne sont pas disponibles pour 2006, car la commune compte moins de 

2000 habitants. 
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1.3 HABITAT : UNE COMMUNE DESTINEE A LA MAISON INDIVIDUELLE 

1.3.1 Des résidences principales majoritaires 

Le nombre total de logement a augmenté de 65 entre 1999 et 2009, pour atteindre 448. La 

typologie des logements (résidence principale, secondaire ou logement vacant) n’a guère 

évolué. Les résidences principales représentent, aussi bien sur Saint-Cassien que sur 

l’ensemble du canton ou sur les communes du Cœur Vert, 92 à 94 % du parc de logements. 

L’ensemble du territoire est donc résidentiel.  

A Saint-Cassien, les maisons individuelles représentent 94,8% des résidences principales, 

ce qui confirme le caractère rural de la commune, malgré sa proximité de Voiron. De ce fait, 

les logements de grande taille (4 pièces et plus) représentent près de 90% des résidences 

principales. Près de 87,9% des résidences principales sont occupées par des propriétaires.  

Ainsi, les petits logements locatifs sont quasiment inexistants, ce qui peut expliquer la 

tendance à la baisse des jeunes ménages (population des 30-44 ans, voire 20-44 ans).  

 

Tableau 3 : Parc des résidences principales 

 2009 1999 
Ensemble des résidences 
principales, dont 

416 355 

part des maisons (%) 94.8 97.1 

part des appartements (en %) 5.2 1.6 

 

Graphique 7 : Logements par catégorie – comparaison commune / canton  
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Source : chiffres de l’INSEE. 

 

1.3.2 Un parc de logements sociaux en développement 

La commune compte 4 logements locatifs sociaux, qui sont privés (ils ont bénéficié d’un prêt 

par l’ANAH – Agence Nationale de l’Habitat). La commune possède un logement locatif 

social à la gare. L’OPAC a réalisé 3 logements locatifs sociaux dans le courant de l’année 

2009.  
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Le Programme Local de l’Habitat (PLH) prévoit la réalisation, sur la période 2012 – 2017, de 

trois logements locatifs sociaux supplémentaires. Les orientations du PLH sont :  

 

•  maîtriser la périurbanisation et limiter l’étalement urbain  

•  développer la chaîne du logement  

•  poursuivre la requalification du parc existant 

•  répondre aux besoins spécifiques de logement et d’accueil  

•  améliorer le service et l’information habitat en direction des usagers 

•  conforter les instances et outils de pilotage de la politique habitat 

 

1.3.3 Des permis de construire consommateurs d’espace 

Entre 1998 et 2008, la commune a accordé 99 permis de construire, soit une moyenne de 9 

par an. Cinquante-trois permis concernaient des habitations neuves, qui représentaient un 

total de 58 logements (certains permis correspondent à plusieurs logements), soit une 

moyenne de 5,2 logements par an. L’évolution est assez irrégulière, ainsi que le montre le 

graphique ci-après. A ces logements exclusifs, on peut rajouter les cinq rattachés aux locaux 

artisanaux, ce qui porte le total à 63 logements.  

Seules 4 constructions ont changé de destination, tandis que 17 ont fait l’objet de 

modification (traitement de façade, ouvertures…) ou extension.  

Cinq constructions agricoles ont été édifiées. Les équipements publics correspondent à un 

réservoir d’eau, à l’installation d’un ALGECO pour l’école et aux vestiaires pour le foot.  

Cinq permis de construire des bâtiments liés aux activités artisanales ont été accordés, avec 

la création de logements associés.  

 

Tableau 4 : Nombre de permis de construire attribués depuis 1998 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 Total
Moyenne 

1998/2008

% du 

nombre total 

de PC

Habitations 

neuves
9 3 4 3 2 5 7 3 5 5 7 53 4.82 53.54%

Changement de 

destination
1 3 4 0.36 4.04%

Modification, 

extension
1 3 1 5 1 1 2 3 17 1.55 17.17%

Bâtiment 

agricole
1 2 1 1 5 0.45 5.05%

Garage, remise, 

autres annexes
1 3 1 1 5 1 1 13 1.18 13.13%

Equipements 

publics
1 1 2 0.18 2.02%

Commerces, 

bureaux
0 0.00 0.00%

Constructions 

industrielles ou 

artisanales

2 2 1 5 0.45 5.05%

TOTAL 14 9 6 12 3 8 13 7 11 8 8 99 9.00 100.00%  

Source : commune. 
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Graphique 8 : Evolution des permis de construire des habitations neuves 
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Source: commune. 

 

L’analyse des surfaces indiquées sur les permis de construire à destination d’habitat neuf 

entre 2000 et 2011 montre que 13,9 ha ont été consommés pour la production de 55 

logements, soit une moyenne de près de 2300 m² par logement (ou 4 logements à l’hectare). 

Cette grande surface peut s’expliquer par les règles du POS, qui imposent une surface 

minimale (1500 m² en UA et NB et 1000 m² en NA). 

 

1.3.4 Possibilités de réhabilitation 

Une quinzaine de constructions (ou parties de construction) peut faire l’objet d’un 

changement de destination et donc permettre la création de logements sans consommer de 

nouveaux espaces.  

 

1.3.5 Caractéristiques du POS en vigueur 

Le POS de Saint-Cassien est divisé en plusieurs types de zones :  

•  les zones UA, équipées, dans lesquelles les constructions sont autorisées (indice pe : 

protection de captage) 

•  les zones NA, dont l’aménagement est conditionné par une modification du POS ou 

la création d’une ZAC 

•  les zones NB, desservies partiellement, dont il n’est pas prévu de renforcer les 

équipements, constructible 

•  les zones UK, destinées aux activités économiques 

•  les zones NAb, équipées, destinées à des lotissements pour activités (installations 

classées soumises à déclaration) 

 

Les secteurs disponibles, équipés ou non, destinés essentiellement à l’habitat, représentent 

un peu plus de 22 ha, dont environ 4 ha soumis à modification du POS (NA) et 12,5 ha non 

équipés (NB). Un peu plus de 5 ha équipés sont donc disponibles pour l’habitat à court terme 

(zones UA et UApe).  

Certains terrains classés en zone urbanisables ne le sont pas en réalité (ex. contraintes 

topographiques, assainissement individuel…) 

L’un des enjeux du PLU sera de déterminer le classement des 12,5 ha de zone NB, étant 

donné que ce type de zone disparaît dans les PLU.  
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Environ 7 ha sont disponibles pour les activités économiques. Les demandes d’installations 

sont relativement nombreuses, mais la rétention foncière empêche toute évolution.  

 

Tableau 5 : Surfaces disponibles (en ha) dans le POS en vigueur 

Secteur UA Uape NA NB
Total 

habitat

UK 

(activités)

NAb 

(installations 

classées)

Pavillet 3.4 3.4 3.1

Les Gayères 1.7 1.7

Maloza 1.81 1 2.81 4

Le Village 1.85 1.2 3.05

Le Royer 1.1 0.38 1.48

Le Carlin 0.33 2.56 2.2 5.09

Charauze 0.9 0.9

Le Ht de St Cassien 1.08 0.8 1.2 3.08

Portières 0.23 0.23 0.3

Le Demay 0.3 0.3

TOTAL 4.32 0.8 4.41 12.51 22.04 4.3 3.1  
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POPULATION ET LOGEMENT : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse 
 

Augmentation de la population grâce aux 

migrations et aux naissances (+1,3% par 

an). 

Diminution des 15-44ans et vieillissement 

de la population � commune moins 

attractive pour les familles avec enfants. 

Une diminution du nombre de personnes 

par ménage. 

 

 

 

Logement principal occupé par des 

propriétaires, donc peu de locations.  

Environ 5 permis de construire de 

nouveaux logements chaque année, mais 

sous forme de maison individuelle, 

consommatrice d’espace. 

7 logements sociaux, dont 4 privés. 3 

prévus par le PLH pour la période 2012-

2017.  

 

 

 

POS : 23,64 disponibles, dont 12,51 en 

NB. 4,3 ha disponibles pour les activités 

économiques. 

 

Schémas de secteur : limites stratégiques 

à respecter, terres agricoles à protéger et 

zone d’activités du Bessay validée. 

 

Enjeux généraux 
 

���� Favoriser la venue de nouveaux 

ménages avec des enfants. 

���� Evaluer l’évolution démographique 

souhaitée et souhaitable d’ici 8 – 10 

ans. 

���� Réfléchir à l’opportunité de 

construire des logements adaptés aux 

personnes âgées.  

���� Proposer des logements adaptés à 

toutes les tailles de ménage.  

 

���� Favoriser la création de logements 

locatifs de taille adaptée aux différents 

types de ménage. 

���� Favoriser la construction de 

logements intermédiaires ou de petits 

collectifs, moins consommateurs 

d’espace que l’habitat individuel. 

���� Construire les logements sociaux 

prévus au PLH, pour assurer la mixité 

sociale. 

 

 

���� Réfléchir à l’évolution des zones NB, 

en fonction de leur degré d’équipement.  

 

 

���� Compatibilité du PLU avec les 

documents supra communaux. 
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1.4 AGRICULTURE 
 

Rappel réglementaire 

 

La Loi d'Orientation Agricole du 10 juillet 1999, prévoit dans son article 107, l'élaboration, 

dans chaque département, d'un document de gestion de l'espace agricole et forestier 

(DGEAF), qui doit notamment être consulté lors de l'élaboration des documents d'urbanisme. 

Outil de dialogue et d’aide à la décision, il n’est pas opposable aux tiers. Certains éléments 

du diagnostic sont issus de ce DGEAF.  

 

1.4.1 Contexte du Cœur Vert du Voironnais 

Source : ADAYG, FRAPNA, Pays Voironnais, Région Rhône-Alpes, Diagnostic pour la mise en place d’une gestion concertée 
des espaces non bâtis du Cœur du Voironnais, juin 2004.  

 

Les plateaux du Voironnais bénéficient de conditions agronomiques favorables autorisant 

tous les types de productions : céréales, fourrages, maraîchage, horticulture, noyers, vigne… 

et bien entendu l’arboriculture (peu importante sur Saint-Cassien). Cette diversification, dont 

l’agri-tourisme, a permis aux agriculteurs de ce secteur de compenser les petits volumes de 

production dans les filières traditionnelles, en particulier l’activité laitière. Plus d’un quart 

d’entre eux pratique la vente directe. De nombreuses exploitations d’élevage entretiennent 

également des espaces herbagers dans les coteaux de Chartreuse et ont donc un rôle 

important dans la gestion des paysages du Voironnais.  

 

Entre 1988 et 2000, l’ensemble du Cœur du Voironnais a perdu le quart de ses exploitants.  

 

1.4.2 Un espace agricole à multiples enjeux  

Source : à partir du SGEN en Pays Voironnais, novembre 2007.  

Comme sur le reste du Cœur Vert, les espaces agricoles de la commune de Saint-Cassien 

sont le support de multiples activités et présentent, par conséquent, de nombreux enjeux. Il 

s’agit d’un territoire péri-urbain, soumis à une forte pression foncière, mais aussi à la 

fréquentation des habitants de l’agglomération voironnaise.  

 

1.4.2.1 Enjeu agricole 

Ces espaces sont reconnus pour leur fonction de production ; ils reprennent en général les 

zonages « fort potentiel agricole du SCOT ».  

L’agriculture est très diversifiée et omniprésente. Elle façonne le paysage. Sur ces secteurs, 

le SGEN recommande de maintenir un tissu agricole fort et une bonne fonctionnalité des 

espaces pour ces activités en contraignant l’urbanisation.  

A long terme, le SGEN recommande d’assurer la lisibilité de l’urbanisation.  
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1.4.2.2 Enjeu loisirs et tourisme 

Situé aux portes de la ville de Voiron, le territoire est très fréquenté par les citadins. Il s’agit 

de leur espace récréatif. Une telle fréquentation peut conduire à des conflits entre usagers 

(agriculteurs et promeneurs). Le SGEN recommande de sensibiliser les usagers, tout en 

organisant mieux les fréquentations.  

 

1.4.2.3 Enjeu environnement 

La qualité environnementale du territoire est reconnue par tous et est à conserver. Le SGEN 

prévoit de maintenir la biodiversité, notamment par la valorisation des haies, petits bois, 

bosquets, mais aussi de maintenir, voire améliorer la qualité de la ressource en eau, 

notamment de l’Olon.  

 

1.4.3 Saint-Cassien, une agriculture dynamique et diversifiée 

L’agriculture de Saint-Cassien a une orientation technico-économique tournée vers la 

polyculture et le polyélevage.  

 

Les terres agricoles de la commune de Saint-Cassien se répartissent sur l’ensemble du 

territoire communal. Les zones urbanisées, la voie ferrée et l’Olon divisent les terres en 

plusieurs entités.  

La commune de Saint-Cassien est en totalité dans l’aire de l’Appellation d’Origine Contrôlée 

Noix de Grenoble. Par ailleurs, un Schéma Global de Gestion des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers (SGEN) a été rédigé sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération du Pays Voironnais, de même qu’un Plan Local de Gestion de l’Espace.  

 

Le développement de filières courtes est en plein essor. En effet, l’un des producteurs locaux 

de viande travaille avec un réseau fournissant de nombreuses cantines et des restaurants 

d’entreprise. Une réflexion est en cours pour la création d’une légumerie sur l’agglomération 

grenobloise, destinée aux productions maraîchères ; cette structure serait liée à la 

restauration collective.  

 

1.4.3.1 Chiffres clés du RGA 

Selon le RGA (Recensement Général de l’Agriculture), le nombre d’agriculteurs a diminué de 

près de 50% entre 1988 et 2010.  

 

Le recensement agricole de 2000 dénombre plus de 29 exploitations ayant leur siège sur la 

commune de Saint-Cassien, dont moins de 40% d’exploitations professionnelles. La 

superficie moyenne des exploitations professionnelle est comprise entre 26 et 50 ha (avec 

les surfaces sur les communes extérieures).  

En 2010, le nombre d’exploitations a légèrement diminué, pour atteindre 23 sièges sur la 

commune.  

 

Entre 2000 et 2010, le travail dans les exploitations agricoles n’a guère évolué : il passe de 

23 à 21. Les surfaces agricoles utilisées perdent environ 100 ha entre chaque période 

intercensitaire, pour atteindre 257 ha en 2010. Les surfaces toujours en herbe dominent, ce 

qui démontre l’importance de l’élevage sur le territoire communal ; leur surface reste 

quasiment constante entre 2000 et 2010 (-2 ha).  
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Les cultures permanentes (vignes, vergers, pépinières ornementales,…)  perdent 9 ha et 

s’étendent en 2010 sur 20 ha. Les terres labourables ont quant à elle diminué de plus de 

55% ; elles s’étendent sur 76 ha en 2010.  

 

Tableau 6 : Chiffres clés du RGA 

 2010 2000 1988 

Exploitations agricoles ayant leur siège dans la 

commune 
23 29 44 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité 

de travail annuel) 
21 23 31 

Superficie agricole utilisée (en ha) 257 350 365 

Cheptel (en unité de gros bétail tous aliments) 254 462 392 

Superficie en terres labourables (en ha) 76 162 152 

Superficie en cultures permanentes (en ha) 20 29 40 

Superficie toujours en herbe (en ha) 155 157 171 

Source : http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010/resultats-donnees-chiffrees/ 

 

1.4.3.2 Modalités de réalisation du diagnostic 

Un questionnaire, basé sur celui de l’AURG et mis au point avec la commune, ainsi qu’une 

carte, ont été envoyés aux principales personnes utilisant des terres agricoles de Saint-

Cassien, dont le siège se situe ou non sur la commune.  

Deux rencontres, l’une avec M. Thierry LOEB de l’ADAYG (Association de Développement 

de l’Agriculture dans l’Y Grenoblois) et la seconde avec M. Max JOSSERAND (agriculteur) 

ont permis de définir les caractéristiques d’un grand nombre d’exploitations. Une réunion 

avec les élus et le Président du Syndicat Agricole, M. Alain BERTHET, a permis d’affiner le 

diagnostic, notamment pour les personnes n’ayant pas renvoyé le questionnaire.  

 

1.4.3.3 Caractéristiques des exploitations  

 

Typologie des exploitations 

 

Il est possible de distinguer cinq types d’exploitation sur la commune de Saint-Cassien :  

o les exploitations patrimoniales, qui regroupent les personnes entretenant leur 

patrimoine 

o les exploitations de masse, qui sont les exploitations relativement importantes au 

regard des surfaces qu’elles exploitent, à la production de lait ou au cheptel qu’elles 

possèdent 

o les exploitations à valeur ajoutée, qui correspondent aux cultures très spécialisées et 

/ou transformant leurs produits 

o les activités équestres, apparentées aux services 

o les activités « para-agricoles », pour lesquelles l’agriculture n’est pas le principal 

revenu.  
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Exploitants ayant leur siège à Saint-Cassien 

Douze utilisateurs entretiennent plus de 5 ha (ou moins s’il s’agit de terres à forte valeur 

ajoutée) sur la commune de Saint-Cassien. Il s’agit d’exploitations individuelles et de deux 

sociétés (SCEA – Société Civile d’Exploitation Agricole et EARL – Exploitation Agricole à 

Responsabilité Limitée). Neuf exploitants sont à temps plein, tandis que les trois autres sont 

doubles actifs.  

 

Les structures agricoles se répartissent de la façon suivante :  

•  1 exploitation patrimoniale, représentée par un double actif 

•  5 exploitations de masse, représentées par de la polyculture pour tous et de la 

production lait et/ou viande ;  

•  5 exploitations à valeur ajoutée, représentées par de la vigne en production 

biologique, du maraîchage (dont un en production biologique), de l’horticulture et de 

la transformation de viande.  

•  1 activité équestre 

•  1 activité « para-agricole » liée au commerce et transport de bestiaux (pratiquée par 

l’un des exploitants de masse), d’où un total de 13.  

 

Ces activités agricoles présentent un caractère professionnel et jouent un rôle économique 

important sur la commune.  

 

Les exploitations de masse entretiennent entre 15 et 25 ha sur la commune de Saint-

Cassien. Leur cheptel reste assez restreint, avec 15 à 20 vaches laitières pour deux d’entre 

eux et 15 à 25 autres bovins (vaches allaitantes ou bovins destinés à la production de 

viande) pour quatre autres exploitations. Une structure se détache, avec un cheptel de 80 à 

120 bovins viande, répartis sur Saint-Cassien et une commune voisine.  

 

Les exploitations à valeur ajoutée utilisent en général de petites surfaces, inférieures à trois 

hectares pour le maraîchage, inférieures à 10 ha pour la vigne et une quinzaine d’hectares 

pour la production de porcs et bovins destinés à la production de viande directement par 

l’éleveur. Deux structures pratiquent l’agriculture biologique, et bénéficient de l’appellation 

« Vin de Pays des Coteaux du Grésivaudan » ou « Terre d’Ici ». Les emplois familiaux créés 

sont estimés à quatre ou cinq. Ces exploitations valorisent leurs productions par la vente 

directe ou sur les marchés et/ou par la transformation de leur production (viande). Ces 

exploitations représentent une agriculture de proximité, adaptées au contexte actuel incitant 

à la consommation de produits régionaux et de saison. Les demandes d’installations dans ce 

type d’activité semblent être nombreuses à l’échelle du pays Voironnais.  

 

L’activité équestre est considérée comme service, tout en étant liée à l’agriculture. Elle a 

besoin de surfaces agricoles pour la pâture des chevaux et la production de fourrage.  

 

La commune compte également un marchand et transporteur de bestiaux, qui mène cette 

activité en complément de son élevage de bovins viande (activité para-agricole). 

 

On recense par ailleurs douze à quatorze personnes qui entretiennent moins de 5 ha sur la 

commune de Saint-Cassien. Elles cultivent soit de céréales, soit de petites parcelles de 

vignes ou noyers. Ces utilisateurs jouent un rôle important dans l’entretien du territoire et la 

qualité du paysage mais ne représentent pas de véritable enjeu économique.  
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Exploitants ayant leur siège sur une commune extérieure 

Environ une vingtaine de personnes extérieures à la commune entretiennent des parcelles 

agricoles sur Saint-Cassien. Parmi elles, seule une exploite des surfaces significatives 

(environ 30 ha), deux exploitent une dizaine d’hectares. Tous les autres utilisent moins de 5 

hectares.  

Les surfaces se répartissent en polyculture, prairies et nuciculture.  

 

1.4.3.4 Utilisation des surfaces agricoles de Saint-Cassien – Productions 

Certains ensembles agricoles sont plus « spécialisés » que d’autres, comme La Ruche, Le 

Bessey / Demay, le plateau de Chassagne, le Plan / Village de Saint-Cassien, destinés 

essentiellement aux grandes cultures, même s’ils sont parsemés de champs de noyer. Le 

secteur au sud de Maloza est une mosaïque d’utilisations différentes du sol (cultures, 

maraîchage, noyers…) 

 

La cartographie sur la photo aérienne donne environ 330 ha de terres agricoles, en prenant 

uniquement les grandes surfaces ; les parcelles enclavées dans l’urbanisation n’ont pas été 

comptabilisées. Ce chiffre est inférieur d’une vingtaine d’hectares à la SAU communale 

mentionnée par le RGA de 2000 et de la surface de la zone NC (agricole) du POS : 357 ha. 

Il est supérieur de plus de 73 ha aux surfaces déclarées au RGA de 2010.  

 

Les terres labourées ou labourables se situent en grande partie sur les secteurs du Bessey / 

Demay, à l’ouest du territoire communal, sur le plateau de Chassagne, au nord ouest, au 

Plan / Le Village et à la Ruche / partie nord du Pavillet, au sud est. Elles représentent 

environ 190 ha.  

 

Les prairies permanentes, c’est-à-dire les surfaces en herbe (pâturées et/ou fauchées) qui 

ne font pas partie du système de rotation des cultures depuis 5 ans et plus, se répartissent 

essentiellement sur les secteurs plus pentus ou présentant des qualités agronomiques 

moindres. Il peut également s’agir de petits espaces entre des zones boisées ou urbanisées. 

Elles sont particulièrement nombreuses au Pavillet, au sud est des Gayères, à proximité du 

Royer et du Carlin, mais aussi sur le Haut de Saint-Cassien. Elles s’étendent sur environ 

75 ha.  

 

Les pâturages de proximité sont les prés utilisés pour faire paître les troupeaux non loin du 

bâtiment d’élevage. Ils sont indispensables au bon fonctionnement des élevages en place. 

Ils représentent environ 25 ha et se situent aux Gayères, au village, au Carlin, au Pavillet, 

aux Portières et au Haut de Saint-Cassien.  

 

Les cultures spécialisées (vignes, noix, maraîchage et horticulture) s’étendent sur environ 

40 ha. Les noyers (AOC) représentent l’essentiel des cultures, avec un peu plus de 26 ha. Ils 

sont particulièrement présents dans l’ouest de la commune (Demay, Gayères, Bessey, 

Champ Picheron) et un peu sur le Haut de Saint-Cassien ou Le Carlin / Le Royer. Les vignes 

représentent environ 3 ha ; il s’agit de petites parcelles en général inférieures à un ha. On les 

trouve au Pavillet, aux Gayères, à Maloza, au Bessey, au Royer, au Carlin et à Charauze.  

Les cultures maraîchères ou horticoles s’étendent sur environ 7,5 ha, à proximité des 

Gayères, de Maloza et du Plan. Les vergers représentent un peu plus de 1,5 ha et se situent 

à Maloza 
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Graphique 9 : Utilisation des surfaces agricoles 
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D’après le RGA, les principaux utilisateurs de surfaces agricoles sont les exploitations en 

bovins lait (en 2000). Les choses n’ont guère évolué en 2010, même si le secret statistique 

masque un certain nombre de données.  

 

Tableau 7 : Principales cultures sur la commune, selon le RGA 

  2010 2000 

Nombre d’exploitations 23 29 
Toutes orientations 

SAU (en ha) 257 350 

Nombre d’exploitations 3 3 
Grandes cultures 

SAU (en ha) 42 21 

Nombre d’exploitations 4 s 
Maraîchage et horticulture 

SAU (en ha) 14 s 

Nombre d’exploitations s s 
Viticulture 

SAU (en ha) s s 

Nombre d’exploitations 4 8 Fruits et autres cultures 

permanentes SAU (en ha) 11 23 

Nombre d’exploitations s s 
Bovins lait 

SAU (en ha) s 144 

Nombre d’exploitations s s 
Bovins viande 

SAU (en ha) s s 

Nombre d’exploitations s  
Bovins mixtes 

SAU (en ha) s  

Nombre d’exploitations s s 
Ovins et autres herbivores 

SAU (en ha) s s 

Nombre d’exploitations s s 
Elevage hors sol 

SAU (en ha) s s 

Nombre d’exploitations 4 7 
Polyculture, polyélevage 

SAU (en ha) 8 36 

Source : http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010/resultats-donnees-chiffrees/ 

S : donné soumise au secret statistique 
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Carte 2 : Utilisation des surfaces agricoles 
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Quelques parcelles de vignes ou de maraîchages sont en agriculture biologique. Assurer 

leur pérennité dans le cadre de l’élaboration du PLU sera indispensable.  

 

Carte 3 : Localisation des parcelles en agriculture biologique 

 
 

1.4.3.5 Sièges d’exploitations, bâtiments d’élevage 

Les sièges d’exploitation se répartissent sur l’ensemble du territoire communal.  

Les exploitations de maraîchage, horticulture et fruits se situent à proximité immédiate, voire 

au cœur des hameaux. Cependant, préserver leurs parcelles agricoles sera indispensable, 

car celles-ci représentent l’unique outil de travail des structures concernées. 

Plusieurs bâtiments d’élevage se situent également à proximité des hameaux. Une attention 

particulière devra leur être portée, notamment pour respecter les distances d’éloignement 

réciproque.  
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Carte 4 : Localisation des sièges d’exploitation et bâtiments d’élevage 
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Les bâtiments d’élevage doivent respecter des distances d’éloignement vis-à-vis des 

constructions de tiers. 

La loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 introduit le principe de réciprocité en imposant 

aux constructions d’habitation ou d’immeubles habituellement occupés par des tiers un 

éloignement par rapport aux bâtiments agricoles, afin de permettre aux exploitations 

d’exercer normalement leur activité. Son champ d’application a ensuite été étendu aux 

changements de destination des constructions.  

 

Cheptel 

 

D’après l’enquête menée auprès des exploitations, le cheptel communal se répartit de la 

façon suivante :  

•  30 à 35 vaches laitières 

•  140 à 170 autres bovins (vaches allaitantes et bovins viande) 

•  15 ovins 

•  Moins de 50 porcins 

•  50 chevaux (estimation) 

 

Il concerne huit exploitations.  

 

D’après le Recensement Agricole – données RGA 2000 et 2010, le cheptel communal se 

répartit selon le tableau suivant.  

 

On constate une nette diminution du cheptel de bovins (passage de près de 400 têtes à 200 

environ) entre 2000 et 2010. Le nombre d’ovins reste quasiment stable. Au regard du 

nombre d’exploitations et du cheptel, il s’agit de petites exploitations familiales ou 

complémentaires à une activité agricole autre. Il en va de même pour les chèvres.  

 

Tableau 8 : Principaux cheptels sur la commune, selon le RGA 

  2000 2010 

Exploitations en ayant 8 7 
Total bovins 

Cheptel correspondant (têtes) 382 201 

Exploitations en ayant 7 5 
Total vaches 

Cheptel correspondant (têtes) 151 76 

Exploitations en ayant 3 3 
Vaches laitières 

Cheptel correspondant (têtes) 85 36 

Exploitations en ayant 4 4 
Vaches allaitantes 

Cheptel correspondant (têtes) 66 40 

Exploitations en ayant 7 7 
Bovins d’un an ou plus 

Cheptel correspondant (têtes) 169 95 

Exploitations en ayant 6 5 
Bovins de moins d’un an 

Cheptel correspondant (têtes) 62 30 

Exploitations en ayant 3 s 
Chèvres 

Cheptel correspondant (têtes) 8 s 

Exploitations en ayant 4 3 
Brebis nourrices 

Cheptel correspondant (têtes) 21 26 

Exploitations en ayant 0 0 
Brebis laitières 

Cheptel correspondant (têtes) 0 0 
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Exploitations en ayant s s 
Porcins 

Cheptel correspondant (têtes) s s 

Exploitations en ayant s s 
Poulets de chair et coqs 

Cheptel correspondant (têtes) s s 

Source : http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2010/resultats-donnees-chiffrees/ 

S : donné soumise au secret statistique 

 

1.4.3.6 Perspectives d’évolution 

Sur les douze exploitations agricoles présentant une activité significative, la majorité va 

continuer de fonctionner dans les huit à dix ans à venir. Deux exploitants en polyculture et 

élevage devraient cesser leur activité (retraite) et leur succession reste à ce jour 

indéterminée. Une personne en vigne biologique cherche un successeur et l’un des 

maraîchers devrait également cesser son activité.  

La fin d’activité de certaines exploitations implique la libération de foncier. Cependant, la 

pression reste forte et les terrains devraient vraisemblablement être repris par des 

exploitations déjà existantes.  

L’installation de nouvelles exploitations agricoles semble difficile sur le territoire du 

Voironnais. Pourtant, les demandes de jeunes souhaitant s’installer en agriculture à valeur 

ajoutée (ex. maraîchage) sont nombreuses, mais le foncier disponible rare…  
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ENJEUX AGRICOLES / ENJEUX D’URBANISME 

 

L’agriculture est une activité économique à part entière de la commune de Saint-Cassien et 

de l’ensemble du Cœur du Voironnais. Elle a besoin d’être confortée et reconnue. Selon 

l’étude ADAYG, FRAPNA, Pays Voironnais, Région Rhône-Alpes de juin 2004, ce déficit de 

reconnaissance est illustré par le rejet du récent projet de remembrement sur les communes 

de La Murette, Voiron et Saint-Cassien par une partie de la population concernée. Dans un 

secteur autant soumis à la pression foncière, l’activité agricole a des difficultés à asseoir son 

outil de travail sur la durée. Ainsi, les terres sont souvent cultivées dans la précarité, rendant 

difficiles les projets et l’installation de jeunes agriculteurs.  

 

Le PLU devra veiller à la préservation des pâturages à proximité des bâtiments d’élevage 

ayant une pérennité assurée, afin de garantir le bon fonctionnement des exploitations.  

Par ailleurs, il conviendra de conserver de vastes surfaces agricoles d’un seul tenant, en 

évitant le morcellement du foncier, mais aussi les accès aux terres agricoles, notamment 

pour les engins qui sont souvent larges.  

Les enjeux de l’agriculture de Saint-Cassien rejoignent les défis de l’ensemble du Voironnais 

inscrits dans la Charte agricole, à savoir :  

•  Développer une agriculture viable en jouant la carte de la qualité des produits 

o en créant les conditions de la constitution d’un tissu d’exploitations solides et 

pérennes 

o en jouant la carte de la qualité et de la valorisation des produits 

•  Protéger et mettre en valeur un espace agricole de qualité 

o en mettant en œuvre une planification urbaine respectueuse de l’agriculture 

o en faisant la promotion d’une gestion concertée de l’aménagement des 

espaces agricoles, forestiers et naturels prenant en compte ses différentes 

fonctions 

•  Concilier le développement agricole, la protection du milieu et le paysage 

o en favorisant une agriculture protectrice du milieu naturel 

o en luttant contre la déprise agricole 

o en entretenant les milieux sensibles 

o en favorisant une agriculture contribuant à la qualité paysagère des territoires 

o en définissant les conditions d’une agriculture durable 

•  Favoriser la rencontre entre les agriculteurs et les autres habitants du Pays 

Voironnais 
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1.5 POPULATION ACTIVE ET ACTIVITES ECONOMIQUES 

1.5.1 Les actifs 

La commune de Saint-Cassien compte, en 2009, 705 personnes ayant entre 15 et 64 ans. 

Parmi celles-ci, 450 sont des actifs, les autres étant étudiants, retraités ou autres. Parmi les 

450 actifs, 470 ont un emploi (66.7% des 705 personnes) et 30 sont au chômage.  

 

Tableau 9 : Population de 15 à 64 ans par type d’activité 

2009 1999

Population 1091 961
Ensemble des 15-64 ans 705 650
Actifs (en %) 70.9 74.0
dont

actifs ayant un emploi en % 66.7 69.8
chômeurs en % 4.2 4.0

Inactifs en % 29.1 26.0
élèves, étudiants et stagiaires 

non rémunérés en %
11.2 10.0

retraités  ou pré-retraités en % 12.6 8.6
autres inactifs en % 5.3 7.4  

Source : chiffres de l’INSEE 

 

Tableau 10 : Emploi et activités 

 2009 1999 
Nombre d’emplois dans la zone 107 120 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 472 455 

Indicateur de concentration d’emploi* 22.6 26.4 

Taux d’activité parmi les 15 ans ou plus 56.4 62.4 

* L’indicateur de concentration d’emploi est égal au nombre d’emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone 

 

Le nombre d’emplois par actif sur la commune diminue entre 1999 et 2009. Il s’élève à 1 

pour quasiment 5 personnes ayant un emploi. Cet indicateur explique que seuls 12% des 

actifs ayant un emploi travaillent à Saint-Cassien. Une part importante des actifs travaille 

dans le secteur de Voiron, puis 

dans une autre commune de 

l’Isère ; il s’agit de Grenoble, Rives 

et Bourgoin-Jallieu. Certains actifs 

vont jusqu’à Lyon.  

Le faible nombre d’emplois par 

rapport au nombre d’actifs illustre 

le caractère résidentiel de la 

commune de Saint-Cassien.  

 

Graphique 10 : Lieu de travail 
des actifs 

Source : chiffres de l’INSEE. 

 

4%

84%

12%
4%

77%

19%

4%

69%

28%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

dans la même commune dans une commune du

même département

dans une commune d'un

autre département

St Cassien Canton de Rives Canton de Voiron



Commune de Saint-Cassien Rapport de présentation 

  - 30 – 

L’essentiel des transports se fait en voiture particulière (près de 87% des déplacements).  

 

1.5.2 Des activités économiques stables 

 

Sur l’ensemble du Pays Voironnais, le tissu économique est dynamique, caractérisé par une 

part importante de petites entreprises, ainsi que la présence de pôles d’excellence :  

 

•  4200 entreprises et établissements tous secteurs confondus (privé et public), dont 

90% ont moins de 10 salariés 

•  Des pôles d’excellence à Centra’Alp (travail des métaux et métallurgie fabrication de 

composants et de biens d’équipements électroniques, logistique, transports, 

matériaux).  

 

En 2009, la commune propose 107 emplois, dont 76 postes salariés. Les postes salariés se 

répartissent selon le graphique suivant. Les services représentent la majorité des emplois, 

puis vient la construction.  

 

La commune dispose de plus de 4 ha classés en zone UK destinée aux activités 

économiques. Cependant, la rétention foncière limite les possibilités d’installations. Par 

ailleurs, plusieurs constructions comprennent une surface plus importante à destination de 

logement que d’activité.  

 

Graphique 11 : Postes salariés par secteur d’activité 
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Source ; chiffres de l’INSEE. 

 

Sur l’ensemble du canton de Rives, le tertiaire, avec les commerces et l’administration 

publique, représente la moitié des emplois. L’industrie correspond à plus de 40%, ce qui est 

assez important.  

A l’échelle du canton de Voiron dominent les services, avec plus de 74% des emplois. 

L’industrie représente moins de 20% des emplois.  

Sur les deux cantons, le secteur de la construction est assez peu représenté, ce qui 

contraste avec la commune de Saint-Cassien.  



Commune de Saint-Cassien Rapport de présentation 

  - 31 – 

 

1.5.3 Entreprises présentes sur la commune 

La commune de Saint-Cassien compte près d’une quarantaine d’établissements, dont 33 

inscrits sur le registre du Commerce et de l’Industrie. Ces entreprises exercent notamment 

dans les domaines suivants : 

•  Agriculture (maraîchage, pépinière…) 

•  Bâtiment (maçon, électricien…) 

•  Travaux publics, terrassement 

•  Services à la personne ou aux entreprises (réparation d’appareils électroménagers, 

agences immobilières, ingénierie…) 

•  …  

 

Par ailleurs, on dénombre quelques professions libérales :  

•  un commerçant 

•  un peintre sculpteur 

•  un vendeur à domicile 

•  un prestataire de service en secrétariat / bureautique 

 

Seules cinq entreprises sont installées dans la zone d’activités.  

 

La Chambre du Commerce et de l’Industrie recense 25 établissements sur Saint-Cassien 

(code APE), réparties de la façon suivante :  

 

Type d’établissement Nombre d’établissements Nombre de salariés 

Commerces 6 6 

Industries 9 14 

Services 10 1 

TOTAL 25 21 

 

Ces établissements représentent 21 salariés.  

 

1.5.4 Activité touristique 

Le tourisme est essentiellement lié aux loisirs de proximité.  

La commune ne compte aucun gîte, ni autre logement touristique.  
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ACTIVITES ECONOMIQUES : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 
Synthèse 

 

 

Insuffisance des emplois par rapport au 

nombre d’actifs : 472 actifs et 107 emplois 

sur la commune. 

Migrations pendulaires et Saint-Cassien 

commune dortoir. 

 

Quelques entreprises sur la commune et 

des places disponibles en zone UK ou 

NAb dans le POS en vigueur. 

 

 

 

Favoriser la mixité urbaine en autorisant 

les activités non nuisantes à proximité du 

logement. 

Conserver la fonction d’activité aux zones 

d’activités. 

 

 

 

 
Enjeux généraux 

 

 

���� Favoriser la création d’emplois sur 

place, pour limiter les besoins en 

déplacements. 

 

���� Quel type d’entreprises accueillir sur 

la commune, pour limiter les 

nuisances ?  

 

���� Encadrer les possibilités de créer 

des logements dans les zones 

d’activités. 
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1.6 EQUIPEMENTS COLLECTIFS, INSTALLATIONS D’INTERET 

GENERAL, SERVICES 

1.6.1 Equipements communaux 

Le patrimoine communal se compose de : 

1. la mairie avec la bibliothèque 

2. la garderie, avec la cantine et la salle des mariages 

3. le gymnase et le local associatif 

4. le local de boules 

5. les vestiaires du foot 

6. l’école primaire des Marronniers avec un préau et un appartement 

7. l’école primaire de La Fontaine, avec un préau et l’appartement de l’instituteur 

8. la salle de fêtes 

9. les bâtiments techniques municipaux 

10. l’église et le local paroissial 

11. l’ancienne gare aujourd’hui transformée en logements 

12. le local la « Casbah » (au Carlin) 

13. l’école maternelle en préfabriqué (louée au Conseil Général) 

14. le préau de la Mairie 

15. le cimetière, avec le local du fossoyeur  

16. le lavoir et la fontaine du village 

 

Photo 1 : Centre village avec ses équipements 

 
 

Photo 2 : Local des boules et ancienne gare 
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Carte 5 : Localisation des équipements publics 

 
 

1.6.2 Services à la population 

1.6.2.1 Services généraux 

Au chef-lieu se trouve un bar restaurant, le Saint-Cassien, qui propose également le journal 

et fait office de dépôt de pain le dimanche.  

La commune n’a pas de bureau de Poste, de banque, de médecin… Les plus proches se 

trouvent à Voiron.  

 

1.6.2.1.1 Enseignement primaire et services annexes 

La commune compte une école située dans deux bâtiments : les Marronniers et la Fontaine. 

La classe maternelle a été ouverte à la rentrée de 2002 (avant les enfants allaient à 

Charnècles). Les effectifs sont en diminution depuis le pic de 2003 : on est passé en 5 ans 

de 35 à 21 élèves.  

La primaire a compté trois classes de 2000 à la juin 2005, en raison d’effectifs supérieurs à 

50 élèves. Depuis la rentrée 2006, le nombre d’élève est descendu à 46, ce qui a conduit à 

la fermeture d’une classe.  

La municipalité estime qu’environ la moitié des enfants de la commune sont scolarisés à 

l’extérieur (école privée ou sur le trajet domicile / travail).  

 

 

Nouvelle salle 

des fêtes 

Salle des fêtes 

démolie 
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Graphique 12 : Evolution des effectifs scolaires 
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Source : commune 

 

La commune est dotée d’une cantine (desserte en liaison froide) et d’une garderie qui est 

fonctionne le matin (à partir de 7h00), le midi et le soir (jusqu’à 18h30).  

 

A la rentrée de septembre 2010, les effectifs restent stables, avec 73 enfants, dont 25 

maternelles et 50 primaires.  
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1.7 TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
(Source : AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008). 

 

1.7.1 Saint-Cassien, une commune au carrefour de plusieurs pôles 

La commune de Saint-Cassien est située dans le périmètre des transports urbains de la 

Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais et se trouve à l’intersection de deux pôles 

prépondérants du territoire voironnais : Voiron – Coublevie et Rives – Charnècles. Cette 

situation géographique fait également de Saint-Cassien une zone tampon entre le 

territoire de la Bièvre et celui du Voironnais.  

 

Les échanges entre les secteurs de la région grenobloise, issus de l’EMD (Enquête ménage 

déplacement réalisée en 2002 dans la région grenobloise), montrent une interrelation très 

importante entre ces deux territoires (entre 29 000 et 33 000 déplacements d’échange). Plus 

de la moitié de ces déplacements se font pour des motifs non obligés, confirmant au 

voironnais son rôle de pôle urbain du secteur. La mobilité individuelle dans le secteur de 

tirage de l’EMD 2002 comprenant la commune de Saint-Cassien est de 4,5 déplacements 

par jour et par personne (population de plus de 5 ans), sachant que seulement 18% des 

déplacements sont internes au secteur. Selon le RGP de 2008, 63,6% des ménages 

possèdent deux voitures ou plus. Plus précisément, l’analyse de la répartition géographique 

des déplacements entre les secteurs plus fins (EMD 2002) permet d’identifier les 

déplacements susceptibles d’impacter le trafic automobile sur la commune de Saint-Cassien.  

 

Carte 6 : Echanges entre la métro et les autres secteurs 

 

29 à 33000 

 

Source : EMD, dans AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008. 
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Source : EMD, dans AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008.  

 

Les déplacements entre la Bièvre et Voiron (9600/jour), Rives – Charnècles et Voiron 

(5400/j), Rives – Charnècles et le nord ouest de Voiron (2600/j) sont de nature à influencer 

l’affectation théorique des déplacements sur le réseau viaire.  

 

1.7.2 Réseau viaire 

Le réseau de voirie de la commune de Saint-Cassien est composé d’un axe structurant de 

3ème ordre (étude préalable au PDU du CAPV), la RD12, correspondant à une fonction de 

liaison interquartier, voire de desserte locale. Cependant, actuellement, cette infrastructure 

routière est un itinéraire privilégié de liaison entre 2 axes structurants de 1er ordre, 

correspondants à des axes majeurs de distribution : la RD1085 et la RD1075. Cette voirie, 

qui accueille un trafic de transit important, est inadaptée à l’évolution des trafics. Il existe 

donc une distorsion importante entre l’usage et la fonction initiale de la RD12.  

Cette distorsion est caractérisée par une étude de trafic réalisée par la DDE en 2003 

(comptage automatique) :  

•  6920 véhicules (MJO – Moyenne Jour Ouvré) dont 158 poids lourds sur la RD12 

•  1870 véhicules (MJO) dont 35 poids lourds sur la RD12a 

•  65 véhicules (MJO) dont 2 poids lourds sur le Chemin du Marais.  

Précision : est considéré poids lourds tout véhicule de plus de deux essieux (ex. tracteur 

avec remorque).  

 

La RD12 accueille des trafics inadaptés à la traversée du centre-bourg et participe à 

l’augmentation du risque d’accidents. En termes de sécurité des déplacements, l’objectif est 

de diminuer la valeur de l’aléa (trafics) ainsi que la vulnérabilité du territoire (aménagement 

de sécurité). 

La fonction de la voirie, définie par les techniciens et les élus, doit conditionner le 

type d’aménagement à réaliser afin d’influencer le type de trafic (transit, échange et 

interne). (Source : AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008).  

 

Les petites routes communales sont également régulièrement empruntées par les personnes 

extérieures pour relier leur résidence à leur lieu de travail.  
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1.7.3 Voirie communale 

Les voiries communales s’étendent sur 18 km. Leur déneigement est assuré par la 

commune.  

Contraintes de stationnement et de circulation au niveau communal 

Quelques problèmes de stationnement sont observés au centre du village lors d’évènements 

sportifs, de mariages, enterrements…  

1.7.4 Une diversité de modes de transports 

Lignes régulières de bus 

La commune est desservie par une ligne de transport interurbain : la ligne J : Renage – 

Rives – Réaumont – Saint-Cassien – Voiron.  

•  Dans le sens Renage – Voiron, du lundi au samedi, 2 bus desservent les deux points 

d’arrêts de Saint-Cassien (Le Sapin et Le Royer) à l’heure de pointe du matin (7 – 9 

heures, avec 1 bus par heure) 

•  Dans le sens Voiron – Renage, 4 bus par jour sont recensés lundi, mardi, jeudi et 

vendredi. 3 bus desservent les points d’arrêts à l’heure de pointe le soir (16-19h) 

avec un bus par heure et un à 12h30 environ. Le mercredi, 4 bus desservent les 

points d’arrêts, dont 2 à l’heure de pointe du soir (17h30 et 18h30) et 2 bus à 11h20 

et 12h20. Le samedi, un seul bus dessert Saint-Cassien, à 12h30.  

(Source : AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008). 

 

Carte 7 : Extrait du réseau interurbain du Pays Voironnais 

 

Source : Pays Voironnais.  

 

Cependant, cette offre reste minimale et ne représente pas un mode alternatif efficace 

à l’utilisation de la voiture particulière, notamment pour l’ensemble des motifs de 

déplacements non obligés (loisirs, achats).  
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Il existe également une ligne Trans’Isère qui rejoint La Côte Saint André (Beaurepaire) à 

Voiron, dépendante du Conseil Général. Le bus passe une fois le matin dans le sens Voiron 

/ La Côte Saint-André et en début d’après-midi et début de soirée dans l’autre sens.  

 

Lignes de transport scolaire 

Deux lignes desservent la commune de Saint-Cassien. Elles emmènent les lycéens et 

collégiens vers les établissements concernés, mais sont ouvertes au public.  

Il n’y a pas de transport pour le primaire.  

 

Lignes SNCF – gare de Réaumont / Saint-Cassien 

Une gare se situe sur les territoires de Réaumont et Saint-Cassien. Elle est desservie par le 

Train Express Régional (TER). Il s’agit donc d’une gare de proximité, permettant aux 

habitants du secteur de se rendre dans les agglomérations plus importantes.  

La fréquentation de cette gare TER est en augmentation entre 2002 et 2006 (respectivement 

10392 et 28500 voyages, soit une évolution de plus de 150%).  

Cette forte évolution s’explique en partie par l’augmentation de l’offre ferroviaire journalière : 

plus de 100% entre 2005 (23 TER / jour) et 2008 (48 TER / jour).  

La gare de Réaumont / Saint-Cassien est en très forte progression de fréquentation et prend 

une place de plus en plus importante dans l’organisation des déplacements en lien avec 

l’agglomération grenobloise. Le mode de transport ferroviaire devient de plus en plus 

compétitif (budget, temps de parcours) face à l’utilisation de la voiture particulière.  

(Source : AURG, Pré-diagnostic, septembre 2008). 

 

Photo 3 : Arrêts de bus de la gare de 
Réaumont / Saint-Cassien 

Photo 4 : Quais de la gare de 
Réaumont / Saint-Cassien 

  
 

Les modes de déplacements doux 

 

La commune ne compte aucune piste cyclable ou même cheminement pour piéton pour les 

déplacements quotidiens. On recense des chemins de promenade, dont certains sont 

carrossables (ex. le Chemin des Amoureux) ; ces cheminements relient différents hameaux 

de la commune entre eux.  

On trouve quelques trottoirs, notamment le long de la route départementale, à Maloza.  
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Un itinéraire secondaire cyclable est inscrit au Schéma Départemental des Itinéraires 

Cyclables, qui traverse la commune de Saint-Cassien.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 8 : Extrait des itinéraires cyclable sur le Pays Voironnais 

 
 

 

 

La commune de Saint-Cassien est également concernée par le Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenade et de Randonnée. Ces chemins doivent être conservés ; le cas 

échéant, un itinéraire de substitution doit être proposé. Ils utilisent des chemins ruraux ou 

voiries déjà existants.  

Réseau cyclable existant en 2003 

Itinéraires inscrits au Schéma Départemental 

des Itinéraires Cyclables (SDIC) :  

Itinéraire interdépartemental 

Itinéraire inter-cantons 

Itinéraire secondaire (projet) 
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Carte 9 : Extrait du PDIPR sur la commune de Saint-Cassien 
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1.8 COOPERATION INTERCOMMUNALE 
 

La commune est membre des établissements intercommunaux suivants (source : AURG, pré-

diagnostic, septembre 2008) :  

•  la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais (CAPV), qui regroupe 34 

communes et dont les compétences sont, entre autres,  

o l’aménagement de l’espace (Schéma de secteur) 

o l’organisation des transports urbains (PDU) 

o le développement et l’aménagement économique 

o le développement touristique 

o l’environnement et le cadre de vie, dont l’assainissement collectif, la collecte 

des déchets ménagers et assimilés et l’eau potable 

o le logement et l’habitat (PLH) 

 

•  le syndicat intercommunal scolaire du Voironnais (15 communes autour des 

questions des activités périscolaires). Ce syndicat a compétence pour les activités 

sportives des collèges (escalade, piscine, plateau sportif, terrain de foot…) 

•  le syndicat de la Bièvre (matériel élagage…) 

•  le syndicat énergie 38 compétent en production et distribution d’énergie 

 

•  le syndicat intercommunal hydraulique du bassin versant de l’Olon (SIHO), avec 7 

autres communes riveraines du ruisseau 

 

La CAPV est la structure porteuse du Schéma de Secteur en cours de redéfinition suite à 

l’approbation du SCOT.  

 

1.9 VIE ASSOCIATIVE 
La commune compte les associations suivantes :  

•  le comité des Fêtes 

•  le sou des écoles 

•  la gymnastique volontaire de Saint-Cassien / Charnècles 

•  le comité paroissial 

•  les amis de la bibliothèque 

•  l’association sports et loisirs 

•  l’amicale boules 

•  l’amicale des anciens combattants de Saint-Cassien 

•  l’ACCA St-Hubert / Saint-Cassien 

•  X’Country – Chartreuse VTT 

•  l’association des jeunes sapeurs pompiers Porte de Chartreuse 

•  le don du sang 

•  l’association pour le soutien au projet de liaison A48/RN85 

•  Association des Pêcheurs de la Région Voironnaise (APRV) 

•  le syndicat agricole 

•  l’amicale des anciens sapeurs pompiers 

 



Commune de Saint-Cassien Rapport de présentation 

  - 43 – 

 

TRANSPORTS, EQUIPEMENTS COLLECTIFS, 
INSTALLATIONS D’INTERET GENERAL, SERVICES : 

SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

Synthèse 
 

 

Effectifs scolaires stable ces dernières 

années. Mais scolarisation de nombreux 

enfants à l’extérieur (sur le trajet domicile / 

travail). 

 

 

Des équipements sportifs suffisants pour 

les besoins locaux. 

 

 

 

Déplacements : traversée de la RD12 

problématique, gare de plus en plus 

fréquentée. 

Desserte ferroviaire, avec présence d’une 

gare. 

 

Peu de desserte par car. 

 

 

 

Enjeux généraux 
 

 

���� Permettre un renouvellement de la 

population pour assurer le maintien des 

effectifs scolaires (type de logements 

et location). 

 

 

���� Pas de nouveaux équipements à 

prévoir. 

 

 

 

���� Sécurisation et aménagements 

qualitatifs (cheminements doux) à 

prévoir. 

 

���� Besoins en aménagements aux 

abords de la gare ? 
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1.10 PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

1.10.1 Le schéma de cohérence territoriale 

 

Le projet de SCOT a été approuvé le 21 décembre 2012. Les orientations et objectifs 

retenus sont les suivants :  

 

1. préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue, 

les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole ; 

2. améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, 

paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire ; 

3. conforter l’attractivité métropolitaine dans le respect des enjeux du développement 

durable ; 

4. équilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 

périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines ; 

5. intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité des fonctions pour lutter 

contre l’étalement urbain et la consommation d’espace 

 

Les éléments impactant directement la commune de Saint-Cassien et son PLU sont 

énumérés ci-dessous.  

 

Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue, 

les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole 

Protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers 

La carte des « Limites » du DOO (Document d’Orientation et d’Objectifs) identifie les 

« limites stratégiques » et les « limites de principe à long terme », dans l’objectif de préserver 

les espaces naturels, agricoles et forestier. Un extrait concernant St Cassien figure ci-

dessous.  

Sont concernés par des limites stratégiques :  

•  tout le pourtour de l’urbanisation du Haut de St Cassien,  

•  les limites nord, est et sud est du Royer, 

•  le Carlin 

 

Une enveloppe autour de chaque secteur déjà urbanisé est identifiée comme limite de 

principe à long terme.  

La conséquence de ces limites est la conservation de coupures entre les différentes zones 

urbanisées de la commune. A l’intérieur des périmètres se trouvent les zones 

potentiellement urbanisables. Les espaces naturels, agricoles et forestiers sont à préserver 

de toute urbanisation.  
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Carte 10 : Limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (extrait) 

 
 

 

Source : DOO approuvé en décembre 212.  



Commune de Saint-Cassien Rapport de présentation 

  - 46 – 

 

Préserver les enjeux de biodiversité et la structuration du territoire par la trame verte et bleue 

La trame verte et bleue est identifiée par la carte ci-après. Le PLU devra veiller à la 

préservation et / ou à la restauration de cette trame, pour contribuer à : 

 
•  diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 

d’espèces et prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement 

climatique ;  

•  identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 

biodiversité par des corridors écologiques ;  

•  atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de surface 

et des écosystèmes aquatiques ;  

•  prendre en compte la biologie des espèces sauvages ;  

•  faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et 

de la flore sauvage ;  

•  améliorer la qualité et la diversité des paysages.  

 

Sur la commune de Saint-Cassien, sont identifiés des réservoirs de biodiversité 

complémentaires. Les réservoirs et connexions naturelles d’intérêt écologique traversent la 

commune selon un axe nord-est / sud-ouest. Une connexion nécessite la conservation d’une 

coupure entre le Royer et le Village de Saint-Cassien ; une autre au niveau du Bessey, selon 

un axe nord-ouest / sud est.  

Le cours de l’Olon et les zones humides qui l’accompagnent sont identifiés en tant que trame 

bleue.  

 

Carte 11 : Trame verte et bleue identifiée par le projet de SCOT 

  



Commune de Saint-Cassien Rapport de présentation 

  - 47 – 

 

 

 

Source : DOO approuvé en décembre 212.  

 

Protéger durablement la ressource en eau potable 

Dans l’objectif de préservation de la ressource, l’adéquation entre le développement 

démographique et les ressource en eau potable devra être démontrée. Les périmètres de 

protection de captage devront être protégés. Sur la commune de Saint-Cassien, il n’y a plus 

de périmètre réglementaire, les sources communales étant abandonnées. La commune est 

tout de même concernée par un périmètre éloigné du captage de Réaumont.  

Le PLU de Saint-Cassien identifie tout de même les sources privées et publiques, en 

fonction ou abandonnées.  
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Prévenir la pollution des milieux 

La prévention de la pollution sur la commune de Saint-Cassien concerne avant tout la 

gestion des eaux pluviales. Une étude spécifique, incluse dans le rapport de présentation, 

explique les modalités de traitement des eaux pluviales.  

 

Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, 

paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire 

Préserver et valoriser les sites paysagers remarquables 

La commune de Saint-Cassien appartient au Cœur Vert du Voironnais. Le SCOT préconise 

la préservation des boisements et petits espaces forestiers existants.  

Ainsi, les EBC conservés par le projet de PLU s’inscrivent dans cet objectif.  

 

Carte 12 : Orientations paysagères 
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Source : DOO approuvé en décembre 212.  

 

Orientations générales 

Le SCOT recommande d’éviter l’urbanisation linéaire aux axes routiers, et de développer 

l’urbanisation plutôt dans l’épaisseur.  

Il fixe pour objectif de préserver l’architecture traditionnelle et le patrimoine ordinaire ou 

vernaculaire.  

Il recommande de lutter contre la banalisation des paysages urbains et d’aménager les 

entrées de ville, mais aussi de maîtriser la qualité des fronts urbains le long des axes de 

communication, que ce soit pour les zones d’habitat ou les zones d’activités économiques.  

 

Conforter l’attractivité métropolitaine dans le respect des enjeux du développement 

durable 

Les enjeux soulevés par le SCOT et pouvant concerner le PLU de Saint-Cassien portent 

essentiellement sur le développement du réseau numérique (passage des fourreaux lors des 

travaux de génie civil) 
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Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 

périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines 

Produire une offre de logements suffisante et accessible à tous 

La commune de Saint-Cassien est identifiée comme pôle local par le schéma de cohérence 

territoriale. Elle se situe à proximité de la ville centre de Voiron.  

Le SCOT prévoit, pour les pôles locaux sur le territoire du Voironnais, la production de 5,5 

logements / an / 1000 habitants en moyenne, au maximum. Ainsi, l’objectif moyen de Saint-

Cassien, qui dénombre 1091 habitants (INSEE 2009, mise à jour 28 juin 2012) est d’environ 

6 logements par an.  

 

Développement commercial 

La commune n’est pas concernée. 

 

Equilibrer le développement économique 

Le territoire du Voironnais dispose de 140 ha maximum pour son développement 

économique à échéance 2030. Cette offre concerne les espaces d’enjeux stratégiques, mais 

aussi les espaces d’enjeu local, qu’ils soient de compétence communale ou intercommunale.  

 

Concevoir une offre de déplacement qui contribue à une organisation plus équilibrée des 

territoires, améliore les fonctionnements urbains et les qualités du cadre de vie 

Le SCOT insiste sur le développement de l’offre et de l’usage des transports en commun, qui 

ne concerne guère Saint-Cassien.  

Il rappelle également le projet de liaison A48 – RD1085/1092, qui, d’après le tracé retenu fin 

2011, n’impactera pas le territoire de Saint-Cassien.  

Il recommande d’inciter à l’usage des modes actifs pour les déplacements de proximité. 

Cette mesure peut se traduire dans le PLU par la création ou sécurisation de cheminements 

doux.  

Il demande de réduire le nombre de places de stationnement exigibles pour les constructions 

neuves, afin de réduire la consommation d’espace, mais aussi de favoriser d’autres modes 

de déplacements.  

 

Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité des fonctions pour lutter 

contre l’étalement urbain et la consommation d’espace 

Lutter contre l’étalement urbain et diversifier les formes bâties 

Le SCOT fixe pour objectif, pour les pôles locaux comme Saint-Cassien, que au moins la 

moitié des nouveaux logements soient accueillie à l’intérieur des espaces préférentiels 

de développement qui seront définis et délimités par les documents d’urbanisme locaux. 

 

Le SCOT prévoit, pour le Voironnais, de passer d’une production nouvelle orientée entre 

60% et 65% vers l’habitat individuel « isolé » et 40 à 35 % vers les autres formes d’habitat à 

40% en habitat individuel « isolé » et 60% vers les autres formes d’habitat.  

Ces objectifs sont à atteindre par secteur. Ils pourront être déclinés à l’échelle communale à 

travers des documents de planification intercommunaux.  

Les superficies maximales proposées par le SCOT pour limiter la consommation des 

espaces non bâti sont de 700 m² par logement pour l’habitat individuel isolé et de 350 m² 
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pour l’habitat groupé, intermédiaire et collectif. Chaque commune doit tendre vers ces 

objectifs. Sur les pôles locaux comme Saint-Cassien, ces objectifs s’appliquent sur 

l’ensemble des espaces urbanisables de la commune.  

 

Intensifier les espaces préférentiels du développement et à proximité des arrêts de 

transports collectifs 

La commune de Saint-Cassien n’est pas concernée par cette mesure.  

 

Favoriser la mixité urbaine et intensifier l’utilisation des espaces économiques 

La commune de Saint-Cassien n’est pas concernée par l’implantation d’un pôle économique 

principal. Cependant, les espaces mixtes et les zones d’intérêt local sont tolérés. 

D’après les recommandations du SCOT, les règles doivent favoriser la densification de ces 

zones.  

 

Maîtriser et dimensionner l’offre foncière dans les documents d’urbanisme locaux 

Les PLU doivent donner la priorité au développement des interstices disponibles avant 

d’ouvrir à l’urbanisation de nouveaux secteurs situés en extension des zones déjà 

urbanisées.  

 

1.10.2 Le Schéma de Gestion des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

Source : AURG, pré-diagnostic, septembre 2008. 

 

La commune de Saint-Cassien a bénéficié du travail engagé d’abord dans le cadre du Projet 

local de gestion de l’espace (PLGE) avec des actions réalisées à l’échelle du Voironnais et 

d’autres plus sectorisées : 

•  En termes de lutte contre la déprise agricole pour maintenir une ouverture raisonnée 

des paysages de coteaux. Cette action n’a cependant pas touché Saint-Cassien à défaut 

de demande provenant des agriculteurs. 

•  En termes de corridor écologique test : un plan de gestion a été élaboré sur le corridor 

de l’Olon (par le BET Agnès Guigue - Etudes et conseil en environnement avec 

l’ADAYG). Il a débouché notamment sur un travail sur la qualité de l’eau à partir 

d’analyses de qualité et de connaissance des pratiques des riverains. A été également 

élaboré un plan de gestion sur le marais des Portières. 

•  En termes de protection de la ressource en eau, un diagnostic a été réalisé sur les 

périmètres de captage de l’eau potable pour mesurer leur impact sur le foncier et les 

pratiques agricoles par le BET CEDRAT en lien avec la Chambre d’agriculture. 

•  En termes de signalétique incitant au respect des espaces agricoles sur des zones 

homogènes ou des sites ponctuels, des panneaux ont été réalisés par un groupe de 

travail en 2007. 

•  En termes de circulation des engins agricoles pour favoriser le fonctionnement de 

l’agriculture en milieu périurbain : un schéma de circulation des engins agricoles a été 

réalisé par le BET INGEDIA, ainsi qu’un guide de bonnes pratiques réalisé par l’ADAYG. 

•  En termes d’élaboration de projets de territoire de gestion concertée : les grandes 

orientations retenues par les acteurs et validées par les conseils municipaux sont : 
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o La préservation du paysage des collines avec la nécessité d’appliquer les 

dispositions du SD, de caller les limites stratégiques et d’intégrer le bâti agricole 

ainsi que de favoriser l’activité agricole (circulation des engins, restructurations 

foncières et lutte contre la déprise). 

o La protection de l’environnement avec des actions de préservation de la 

qualité de l’eau (notamment de l’Olon), de protection des richesses patrimoniales 

(pose de nichoirs à oiseaux de l’association Pic Vert) et de valorisation de la forêt 

par celle du bois d’élagage : projet de chaufferie bois communal ? 

o La valorisation de l’image verte du Cœur du Voironnais et la communication en 

organisant mieux la fréquentation (signalétique et valorisation de certains sites 

patrimoniaux) et en créant des outils de communication. 

 

Le SGEN a complété le travail engagé dans le cadre du PLGE avec l’arrêt d’un projet 

politique pour « Préserver des espaces agricoles, forestiers et naturels suffisamment 

dynamiques pour qu'ils trouvent leur place à long terme dans ce territoire placé sous le signe 

du changement ». Ce projet comporte trois axes : 

 

•  Axe 1 : Se donner les moyens de l’identité rurale dans un territoire périurbain  en 

garantissant la pérennité de l’utilisation des sols grâce à des dispositions réglementaires 

(limites stratégiques du SCOT, création de ZAP et/ou de périmètres d'intervention 

foncière), en conservant la fonctionnalité des espaces agricoles, forestiers et naturels, et 

en renforçant et en maintenant les continuités naturelles. 

 

•  Axe 2 : Préserver les ressources et partager les usages dans les espaces agricoles, 

forestiers et naturels avec une prise en compte nécessaire de façon générale sur le 

territoire de la qualité de l'eau et de la diversité faunistique et floristique, ainsi qu’une 

nécessaire organisation de la forte fréquentation des espaces de nature afin d'éviter au 

maximum les conflits d'usages. 

 

•  Axe 3 : Valoriser les produits et les services locaux pour renforcer l’identité rurale 

Des cartes d’état des lieux ou stratégiques complètent ce projet politique et nous apportent 

des connaissances complémentaires, notamment sur : 

•  les propriétés forestières 

•  les systèmes agricoles dominants 

•  le système vert 

•  la spatialisation des enjeux : le cœur vert correspond à une zone de « multifonctionnalité 

soumise à pression urbaine ». 

 

La candidature du Pays voironnais à l’appel à projet régional au programme LEADER 2008-

2013 a été retenue pour « chercher à faire émerger et consolider une culture commune de 

territoire entre ruraux et urbains, assise sur l’identité rurale ». L’animation du projet et 

l’impulsion des actions passeront par le Groupe d’action local dont un comité de 

programmation gérera l’affectation de fonds publics pour un total de 3 à 4 millions d’euros. 
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Saint-Cassien et le SGEN 

 

Plus précisément, sur le secteur du Cœur Vert, auquel appartient Saint-Cassien, il n’a pas 

été possible de dégager un enjeu principal : ce territoire est donc classé comme 

multifonctionnel, avec une forte contrainte de pression urbaine, bien que les enjeux de 

l’agriculture, des loisirs et de l’environnement puissent être soulignés.  

 

Les principales orientations qui peuvent être mises en avant sont :  

•  Enjeux agricoles : l’agriculture, très diversifiée, est omniprésente et façonne le paysage. 

Il faut donc pouvoir maintenir un tissu agricole fort et une bonne fonctionnalité des 

espaces pour ces activités en contraignant l’urbanisation : 

o Assurer une lisibilité à long terme de l’urbanisation 

 

•  Enjeu loisirs : la fréquentation est très élevée puisque ce territoire est aux portes de la 

ville, ce qui n’est pas sans poser de problèmes : conflits entre usagers amenant des 

conflits forts dommageables pour d’autres usages 

o Sensibiliser les usagers 

o Organiser les fréquentations 

 

•  Enjeu environnement : la qualité environnementale de ce secteur du voironnais est 

reconnue par tous et à conserver.  

o Permettre et maintenir la biodiversité notamment par la valorisation des haies, petits 

bois, bosquets… 

o Maintenir, voire améliorer la qualité des ressources en eau (ex. Olon).  

 

1.10.3 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) de Rhône 

Méditerranée est applicable pour la période 2010 – 2015. Il préconise en particulier de 

réaliser un recensement des zones humides et des corridors boisés le long des cours d’eau.  

 

Le SDAGE 2010-2015 décline les objectifs suivants :  

 

•  Bon état des eaux à l’échelle du territoire considéré 

•  Préservation des milieux aquatiques 

o zones humides 

o espaces de mobilité des cours d’eau 

o contribution à la préservation et à la restauration de la trame verte et bleue 

•  Disponibilité et préservation de la ressource en eau potable 

o eau potable et protection des captages 

o eau potable et préservation des ressources majeures – commune non 

concernée 

o eau potable et gestion quantitative de la ressource 

•  Rejets ponctuels et diffus dans le milieu (assainissement et pluvial) 

•  Risque d’inondation 

•  Littoral et mer – commune non concernée 
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A cet effet, le diagnostic de Saint-Cassien recense les zones humides et les cours d’eau, en 

tant que trame bleue, identifie les sources communales et privées, en service ou non. Le 

schéma directeur d’assainissement et le document de gestion des eaux pluviales déclinent, 

chacun en ce qui les concerne, les mesures à mettre en œuvre pour limiter les rejets d’eaux 

polluées dans le milieu naturel et réduire les risques d’inondation à l’aval.  
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ELEMENTS SUPRA COMMUNAUX : SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

Synthèse 
 

 

Un SCOT incitant à la densification, à 

l’organisation de l’espace et à la protection 

et mise en valeur des espaces naturels et 

des paysages.  

 

 

Un SCOT instaurant des limites 

stratégiques à certains hameaux (Haut de 

Saint-Cassien, le Carlin et le nord du 

village). 

 

 

Saint-Cassien, un territoire présentant de 

multiples enjeux selon le Schéma de 

Gestion des Espaces Agricoles, Naturels 

et Forestiers : agricoles, loisirs et 

environnement. 

 

Un SDAGE à prendre en compte.  

 

 

Enjeux généraux 
 

 

���� Répondre, à l’échelle du PLU, aux 

orientations du SCOT, en organisant et 

programmant le développement futur.  

 

 

���� Respecter les limites stratégiques 

des documents supra communaux.  

 

 

 

 

���� Concilier les différents enjeux du 

territoire, dans un souci de 

développement équilibré et de 

préservation de la qualité des milieux.  

 

 

���� Préserver les milieux humides, la 

ressource en eau et limiter la pollution 

des milieux. 
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1.11 GESTION DES RESEAUX 

1.11.1 Alimentation en Eau Potable 

Sources : Service de l’eau du Pays Voironnais & rapport annuel 2011 sur le prix et la qualité du service – Pôle Environnement & 
Agenda 21 ; Notice technique sur l’alimentation en eau potable, juin 2012.  

 

1.11.1.1 Organisation de l’alimentation 

La commune de St Cassien a délégué la compétence alimentation en eau potable à la 

communauté d’agglomération du Pays Voironnais au 1erjanvier 2003. Depuis cette date, le 

service d’alimentation en Eau de la Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais gère 

en régie directe le réseau d’eau potable de la commune de Saint-Cassien.  

 

444 foyers sont abonnés à ce jour au service de l’eau du Pays Voironnais .Ces abonnés sont 

alimentés principalement par deux ressources qui desservent également d’autres communes 

 

Les Ressources 

a) Environ 90% de la commune est alimenté par un mélange des eaux provenant de la 

station de pompage du Nantin situé sur la commune de Réaumont et des eaux provenant de 

la station de pompage de St Joseph de Rivière. 

En cas de défaillance de l’une ou de l’autre de ces ressources cette partie de la commune 

peut être alimentée en totalité soit par l’une soit par l’autre ressource  

 

b) Le secteur du chemin de Chassagne et du chemin des Combes, soit environ 10% des 

abonnés de la commune, est alimenté par des eaux provenant du réservoir de l’Agnelas lui 

même alimenté par la station de pompage du marais de Chirens. Cette ressource est pour le 

moment indépendante et non sécurisée (pas de double alimentation). Des travaux de 

sécurisation par les eaux provenant de St Joseph de Rivière et de Réaumont sont prévus 

courant 2014. 

 

Distribution 

Le réseau de distribution comporte deux réservoirs représentant une capacité totale de 

1500 m3 et se décompose comme il suit : 

 

•  Le réservoir du « Mercuel» qui alimente également les communes de Charnècles, 

Réaumont, une partie de la commune de Vourey, St Blaise du buis ; situé sur la 

commune de Réaumont, il est composé de deux cuves de 500 m3. Il est alimenté 

d’une part par la station de pompage du Nantin, située également sur la commune de 

Réaumont, et d’autre part par la station de pompage de St Joseph de Rivière. Il 

alimente la majeure partie de la commune et a permis de mettre en distribution pour 

St Cassien environ 48000 m3 pour 2011. 

 

•  Le réservoir de « L’Agnelas », situé sur la commune de Voiron alimente également 

des abonnés de Voiron et de La Murette, est composé d’une cuve de 500 m3. Il est 

alimenté par la station de pompage du Marais situé sur la commune de Chirens. 
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•  Le réservoir des Croix situé sur la commune de St Cassien n’alimente aucun abonné 

de la commune. 

 

Volumes produits (en m3) 

•  Station de pompage du Nantin: 

 Production 2008 : 266 357 

 Production 2009 : 333 796 

 Production 2010 : 305 910 

 Production 2011 : 333 532 

 

•  Station de pompage de St Joseph: 

 Production 2008 : 1 604 213 

 Production 2009 : 2 033 802 

 Production 2010 : 1 838 303 

 Production 2011 : 1 730 427 

 

•  Station de pompage de Chirens 

 Production 2008 : 626 563 

 Production 2009 : 632 730 

 Production 2010 : 636 641 

 Production 2011 : 614 771 

 

Volumes facturés à tous les abonnés en 2010 sur 12 mois (en m3) : 54 000  

Volumes facturés à tous les abonnés en 2011 sur 12 mois (en m3) : 48 000 

 

1.11.1.2 Protection des ressources 

a) Les captages 

Les collectivités territoriales sont responsables de la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine. M. le Préfet instaure par Déclaration d’Utilité Publique des 

périmètres de protection de captages autour des points de prélèvements, ce qui constitue un 

moyen efficace pour faire obstacle à des pollutions par des substances susceptibles d’altérer 

la qualité des eaux prélevées. 

A l’heure actuelle, la protection des ressources de St Joseph de Rivière, de Chirens et de 

Réaumont est terminée. (L’indice d’avancement est de 100). 

 

b) Les réservoirs 

Dans le cadre de la politique de qualité définie par le service de l’eau, ces ouvrages sont 

totalement vidangés, nettoyés et désinfectés au moins une fois par an. 

 

c) Le réseau 

Le service de l’eau gère ses réseaux à l’aide d’un système d’information géographique 

(SIG), dont les informations sont mises à jour régulièrement tout au long de l’année.  

La majeure partie des conduites principales est en fonte Il reste très peu de branchements 

en plomb. La plupart des branchements sont soit en polyéthylène soit en PVC. 
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1.11.1.3 Le traitement et la qualité 

Mode de traitement de l’eau sur la commune de St Cassien : 

L’eau est distribuée après un traitement de désinfection par dioxyde de chlore pour les eaux 

provenant de St Joseph de Rivière, par ultra violet pour les eaux provenant de Réaumont et 

par pompe doseuse javel pour les eaux provenant de Chirens.  

 

Au cours de l’année 2011 l’eau distribuée présente une très bonne qualité bactériologique et 

chimique, puisque les résultats des analyses sont conformes à 100% pour les paramètres 

réglementaires recherchés. 

 

C’est l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) qui assure le contrôle de la qualité de l’eau sur 

la commune.  

 

1.11.1.4 Sécurité du réseau 

Une veille constante des installations est assurée par le service de l’eau du Pays Voironnais 

au moyen d’un système de télésurveillance 7 jours / 7 et 24 heures / 24. Un agent du service 

de l’eau du Pays Voironnais est contacté automatiquement en cas de dysfonctionnement et 

intervient si nécessaire  

D’autre part un service d’astreinte pour les abonnés est assuré également par le service de 

l’eau du Pays Voironnais 7 jours / 7 et 24 heures / 24. Un agent du service de l’eau intervient 

en cas d’urgence. 

 

1.11.1.5 Adéquation entre les besoins actuels et futurs 

Globalement, les ressources qui alimentent la commune sont suffisantes. Une grande partie 

de son territoire, environ 90%, bénéficie en cas de problème d’une deuxième alimentation. 

Les 10% restant seront sécurisé après la réalisation des travaux prévus courant 2014. 

 

1.11.1.6 Autres remarques 

Nous pouvons noter sur la commune de St Cassien la présence d’une partie du périmètre de 

protection éloigné du captage d’eau potable du Nantin (situés sous le Château de 

Réaumont).  

 

1.11.2 Sécurité incendie 

Compétence : commune 

La cartographie des secteurs protégés par la défense incendie figure ci-après. Il conviendra 

d’urbaniser en priorité les secteurs couverts par la défense incendie.  

Le chemin des Sources et le Chemin de l’Etang, de même que la partie sud du Demay sont 

mal couverts. Le secteur de Charauze n’est pas du tout protégé.  
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Carte 13 : Couverture incendie 

Zone couverte par la défense incendie 

Zone mal couverte par la défense incendie 

Zone non couverte par la défense incendie 

Zone bâtie non couverte par la défense incendie 
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1.11.3 Assainissement 

Source : Pays Voironnais, zonage d’assainissement, dossier d’enquête publique, modifié en octobre 2012.  

La compétence assainissement appartient à la Communauté d’Agglomération du Pays 

Voironnais depuis 2000.  

 

1.11.3.1 Etat de l’assainissement individuel 

Les résultats des contrôles des installations d’assainissement individuel réalisés par le Pays 

Voironnais depuis le 1er janvier 2006 donnent les résultats suivants :  

 

Carte 14 : Résultats du contrôle de l’assainissement individuel 
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On retiendra que, sur les ~325 logements concernés par l’assainissement non collectif : 

 

•  Les dispositifs complets conformes à la réglementation en vigueur (en vert) ne 

représentent que 13% des installations, correspondant généralement aux 

habitations les plus récentes. 

•  Une grande majorité des systèmes étant plus anciens, ils ne sont pas 

conformes à la réglementation en vigueur mais leur réhabilitation n’est pas 

urgente (en jaune, 47% des installations), voire pas indispensable (en bleu, 

30%). 

Pour la catégorie jaune, ce sont généralement des installations qui disposent d’un puits 

perdu pour infiltrer les eaux usées. Ce dispositif étant interdit, une mise en conformité de 

l’installation serait à prévoir. 

 

•  3% des installations doivent être réhabilitées car elles sont jugées à risque 

sanitaire et/ou environnemental  

Plus précisément, il s’agit des installations qui portent atteinte à la salubrité publique 

(débordement d’eaux usées sur les terrains privés ou sur la voirie) ou à l’environnement 

(rejet direct dans un fossé ou un cours d’eau, captage d’eau potable, zone à enjeux). Les 

propriétaires disposent alors d’un délai maximal de 4 ans pour réaliser la mise en conformité 

de leur installation ; ce délai pouvant être réduit en cas d’absence d’installation (dans les 

meilleurs délais) ou en cas de vente de l’immeuble d’habitation (délai d’un an à compter de 

l’acte de vente). 

Ces installations sont dispersées sur le territoire communal et non localisées sur 1 secteur 

particulier. 
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La situation de l’assainissement individuel sur St Cassien n’est donc pas mauvaise. A titre 

indicatif, sur le territoire Voironnais, environ 10 % des installations contrôlées doivent être 

réhabilitées sous quatre ans.  

Le SPANC aura donc pour mission de demander aux particuliers la réhabilitation des 

installations identifiées. Si ces habitations sont classées en assainissement collectif par le 

zonage, alors la réhabilitation ne sera pas demandée mais un raccordement au réseau sera 

exigé. 

 

Une carte d’aptitude des sols a été élaborée en 2002. Plusieurs types d’investigations ont 

été réalisés : 

•  Etude de la morphologie et de la géologie des secteurs, 

•  Analyse du contexte sanitaire (Puits, sources, venues d’eau…) 

•  Coupes géologiques au tracto-pelle, 

•  Sondages à la tarière à moteur et à main, 

•  Essais d’infiltration de type Porchet. 

Cette carte a permis de donner une tendance générale de l’aptitude des sols à infiltrer les 

eaux usées par secteur, mais elle ne se substitue pas à une étude à la parcelle pour chaque 

nouvelle installation d’assainissement individuelle. 

 

Les résultats de cette étude d'aptitude des sols détaillés dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 11 : Récapitulatif de l’aptitude des sols à l’assainissement individuel 

 
 

Ainsi, en l’absence de réseau et hors zone de glissement de terrain, le mode d’évacuation à 

favoriser sur la commune de SAINT CASSIEN en assainissement individuel est l’infiltration. 
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1.11.3.2 Etat de l’assainissement collectif 

Seuls les secteurs du Royer et de Maloza Nord sont desservis par un réseau séparatif 

d'eaux usées. Le réseau fonctionne de façon gravitaire. 

Le collecteur intercommunal (anciennement du SIDEC), qui permet d'acheminer les effluents 

de la Murette vers la station d'épuration de Vourey (Les Devez), traverse Saint-Cassien.  

On compte au total 8,310 km de réseaux sur la St Cassien. 

Le secteur du village n’est pas raccordé à un réseau collectif. 

 

1.11.3.3 Fonctionnement de la station d’épuration des Devez 

Présentation du Service Assainissement 

Source : Pays Voironnais, Rapport pour le PLU sur le système d’assainissement des Devez (Vourey), version du 26 juin 2012.  

Rôles et missions du service 

Le Service Assainissement assure le contrôle des installations d’assainissement individuel, 

la gestion de tous les réseaux d’eaux usées, de toutes les stations de refoulement et les 

stations d’épuration du territoire ainsi que l’ensemble des investissements. 

 

La gestion du service est assurée en régie directe par l’intermédiaire de 27 agents, à 

l’exception de la plus importante station d’épuration (Aquantis) qui est exploitée par une 

société privée dans le cadre d’une prestation de services. 

 

Dans ce cadre, les principales missions du service sont : 

•  collecter et dépolluer les eaux usées produites par 39 000 abonnés, 

•  contrôler les 7 700 installations d’assainissement individuel, 

•  entretenir et gérer 550 km de réseau, 

•  entretenir et gérer 55 postes de refoulement, 

•  entretenir et gérer : 2 stations d’épuration, 4 lagunes et un filtre à sable, 

•  réaliser les branchements publics pour les particuliers, 

•  réaliser des travaux d’investissement sur son patrimoine, 

•  répondre aux questions des usagers par un accueil et une écoute personnalisés, 

•  instruire les autorisations d’urbanisme et calculer le montant de la Participation 

pour Raccordement à l’Egout (PRE), 

•  assurer la facturation des redevances assainissement de près de 5 700 abonnés 

(la facturation des autres abonnés étant assurée par le service de l’eau du Pays 

Voironnais). 

Les intervenants 

Maître d’ouvrage :  Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 

 Service Assainissement 

 BP 363 - 40, Rue Mainssieux - 38511 VOIRON Cedex 

 Tél. : 04 76 93 16 90 

 Fax : 04 76 93 17 91 

 www.paysvoironnais.com 

 Contact-ASSAINISSEMENT@paysvoironnais.com 

 Le Président : M. Jean-Paul BRET 

 Le Vice-Président en charge de l’eau et de l’assainissement : M. 

Roland GRAMBIN 

 Le Directeur du Service : M. Alexandre TURPIN 
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Exploitant : Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais 

 Service Assainissement 

 Interlocuteur : M. Jérôme CAYRE, Directeur Adjoint du Service 

 jerome.cayre@paysvoironnais.com 

Police de l’eau :  D.D.T. de l’Isère 

 Service Environnement 

 17 Bd Joseph Vallier - BP 45 - 38040 GRENOBLE Cedex 9 

 Tél. : 04 56 59 42 13 

 Fax : 04 56 59 42 49 

 Interlocuteur : Mme Séverine WENDEL, Unité Assainissement et 

Prélèvements 

 severine.wendel@isere.gouv.fr 

 Agence de l’Eau : Agence Rhône Méditerranée Corse 

 2-4 Allée de Lodz - 69363 LYON Cedex 07 

 Tél. : 04 72 71 26 00 

 Fax : 04 72 71 26 01 

 Interlocuteur : Mme Priscilla BLOND, Unité REDEVANCE DRA PB 

UNITE 

 priscilla.blond@eaurmc.fr 

Présentation du système d’assainissement « Devez » 

Le périmètre du système d’assainissement 

Le système d’assainissement du Devez collecte et traite les effluents de 4 communes sur le 

territoire du Pays Voironnais. 

 

Carte 15 : Périmètre du système d’assainissement du Devez 
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Le patrimoine 

Les principaux équipements de ce système d’assainissement ont commencé à être mis en 

service à partir de 1999, date de construction de la station de dépollution. Les réseaux 

unitaires de La Murette et de Charnècles sont plus anciens. Une grande partie a été 

renouvelée en séparatif depuis la mise en service de la station d’épuration des Devez. 

Le tableau suivant présente une répartition par commune des équipements : 

 

 
 

La carte ci-après permet de localiser les réseaux et ouvrages.  

Les abonnés au service assainissement 
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Carte 16 : Localisation des réseaux et ouvrages composant le système 
d’assainissement 
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La station d’épuration 

Présentation de la station d’épuration 

Date de mise en service :  Octobre 1999 

Constructeur :  SAUR 

Capacité :  6 000 Eq.Hab. 

Charge nominale en débit :  900 m3/J 

Charge nominale en DBO5 :  360 kg/J 

Charge nominale en DCO :  720 kg/j 

Traitement :  Boues activées aération prolongée 

Milieu Récepteur :  L’Isère 

Arrêté Préfectoral :  Autorisation de Rejet n° 982239 en date du 07/04/98 

Plan d’épandage :  Plan d’épandage établi en juillet 96 par Agro 

Développement 

Manuel d’autosurveillance STEP :  Validé en Mai 2000. Mise à jour en décembre 2011, en 

cours de signature 

 

Voir pages ci-après le synoptique de l’installation.  

 

Capacité et charges actuelles de traitement 

La capacité de référence 

 

La station d’épuration a été autorisée pour les débits et charges de référence maximum 

suivants :  

 
 

Les ouvrages actuels de la station d’épuration ont été autorisés pour respecter les niveaux 

de rejet suivants :  
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Figure 1 : Synoptique de la station d’épuration 
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La charge hydraulique 

Volume annuel 

Le graphique suivant présente les volumes annuels traités ainsi que le nombre d’heures de 

déversement au milieu naturel. Il est à noter que la station ne possède pas de comptage en 

entrée. 

 

 
 

Débit journalier 

 

 
 

L’analyse du graphique précédent démontre une diminution de la charge hydraulique traitée 

de 19 %. 
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Le débit qui n’est pas dépassé 95 % du temps (Centil 95 Global) est de 927 m3/j, soit 

supérieur de 3 % au débit nominal de 900 m3/j. 

Le système d’assainissement est sensible aux évènements pluvieux de forte intensité à 

cause des tronçons de réseaux unitaires présents à La Murette et à Charnècles. 

 

 
 

Sur 2011, la station a fonctionné 6% du temps au-dessus de sa capacité nominale, soit 21 

dépassements enregistrés.  

 

Les charges entrantes 

Paramètre DBO5 

 

 
 

La charge moyenne reçue par la station est en diminution de 24 %. 

La station fonctionne à 30% de sa capacité nominale. 

Il est à noter qu’aucun dépassement de la charge nominale n’a eu lieu durant l’année 2011. 
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Paramètre DCO 

 
 

La charge moyenne reçue par la station est en diminution de 36 %. 

La station fonctionne à 37 % de sa capacité nominale. 

Il est à noter qu’aucun dépassement de la charge nominale n’a eu lieu durant l’année 2011. 

 

Paramètre MES 

 
 

La charge moyenne reçue par la station est en diminution de 66 %. 

La station fonctionne à 22 % de sa capacité nominale. 

Il est à noter qu’aucun dépassement de la charge nominale n’a eu lieu durant l’année 2011. 
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Paramètre NTK 

 

 
 

La charge moyenne reçue par la station est en diminution de 18 %. 

La station fonctionne à 34 % de sa capacité nominale. 

Il est à noter qu’aucun dépassement de la charge nominale n’a eu lieu durant l’année 2011. 

 

Paramètre Pt 

 

 
 

La charge moyenne reçue par la station est en diminution de 39 %. 

La station fonctionne à 17 % de sa capacité nominale. 

Il est à noter qu’aucun dépassement de la charge nominale n’a eu lieu durant l’année 2011. 
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Les performances épuratoires 

Paramètre DBO5 

 
 

Le rendement moyen d’abattement est de 99 %, avec une concentration moyenne de 3 mg/l, 

démontrant un très bon fonctionnement de l’installation. 

 

Paramètre DCO 

 
 

Le rendement moyen d’abattement est de 93% avec une concentration moyenne de 54 mg/l, 

démontrant un bon fonctionnement de l’installation.  

 

Paramètre MES 
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Le rendement moyen d’abattement est de 99 %, avec une concentration moyenne de 4 mg/l, 

démontrant un bon fonctionnement de l’installation. 

 

Paramètre NTK 

 

 
 

Le rendement moyen d’abattement est de 92 %, avec une concentration moyenne de 7 mg/l. 

 

Paramètre Pt 

 

 
 

Le rendement moyen d’abattement est de 59 %, avec une concentration moyenne de 4 mg/l. 

Capacité de traitement disponible 

La population attendue à l’horizon 2030 

Eaux usées domestiques 

 

La population à desservir à l’horizon 2030 a été retenue sur la base augmentation de la 

population de 1% par an. La population 2011 a été estimée à partir des données INSEE. 
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Eaux usées non domestiques 

 

A ce jour, sur le Système d’Assainissement Devez, aucune activité n’est susceptible de 

déverser des eaux usées non domestiques. 

 

La marge de traitement disponible 

 

 
 

Pour estimer la marge de traitement disponible à la station d’épuration à l’horizon 2030, il a 

été retenu les taux de raccordements actuels et un taux de collecte estimatif de 90 %. Ces 

hypothèses sont sûrement maximalistes. En effet, la charge réelle entrante en DBO5 

constatée ces dernières années est d’environ 160 kg DBO5/j en moyenne, soit 2 667 EH. 

Ceci étant, il apparaît que sur la base d’une augmentation annuelle de 1% de la population, il 

y aurait une capacité de traitement disponible de 1 560 EH en moyenne annuelle. La 

capacité nominale de la station d’épuration pourra être dépassée lors des épisodes de 

surcharges hydrauliques. Néanmoins, avec les travaux engagés actuellement sur les 

réseaux unitaires de La Murette et de Charnècles, cette situation devrait s’améliorer. 

 

Les boues 

La filière de valorisation des boues est mixte, à savoir : 

•  Epandage : 

o Mise à jour avec récépissé du 21/05/2008 

o Prestataire : RECYVAL Environnement 

o Bilan Agronomique 2011 : transmis en février 2012 

•  Compostage : 

o Plateforme de La Côte Saint André 

o Prestataire : VALTERRA Matières Organiques 

 

La production de boues ne pouvant être épandue est envoyée en compostage. Les boues 

stockées en silo sont transportées en camion citerne vers la plateforme puis compostées. 
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Les sous-produits 

Refus de Grille : 

•  Prestataire : CA Pays Voironnais – Service Collecte 

•  Filière d’élimination : Centre d’Enfouissement Technique 

 

 
 

La conformité réglementaire 

Le système d’assainissement du Devez avait été déclaré conforme en 2010 par la DDT de 

l’Isère.  

 

Les évolutions de la station d’épuration 

Filière de Valorisation des Boues : 

Depuis 2009 et jusqu’à fin 2011, une mise à jour du plan d’épandage a été réalisée. Les 

résultats de cette étude démontre une difficulté à pérenniser la filière d’épandage devant la 

diminution du parcellaire disponible (cessation d’activité d’exploitants agricoles, qualité des 
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sols, …). Par conséquence, le plan d’épandage fera l’objet, au cours de l’année 2012, d’une 

demande de clôture administrative. 

La production de boues sera dirigée vers la filière alternative, le compostage. 

En parallèle, dans le cadre de l’extension de la STEU d’Aquantis, une étude de valorisation 

des boues de toutes les installations de la C.A. du Pays Voironnais est en cours de 

réalisation par le bureau d’études POYRY. 

 

Volet Sécurisation du traitement / Amélioration d’exploitation : 

•  Mise en place d’une déshydratation mobile pour valorisation en compostage des 

boues. 

•  Etude de faisabilité pour la valorisation des boues 

•  Mise en place de sondes pour la régulation de l’aération du BA 

 

Volet Renouvellement / Entretien patrimonial : 

•  Renouvellement de la pompe de recirculation 1 

•  Renouvellement du surpresseur 2 

•  Renouvellement de la télésurveillance 

 

Volet sécuritaire : 

•  Mise en place de procédures « Hygiène et Sécurité » sur les interventions – phase 2. 

 

Le système de collecte 

 

 
 

La cartographie du système d’assainissement est présentée en début de partie relative à 

l’assainissement.  
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Les déversoirs d’orage 

Le système d’assainissement comporte 4 déversoirs d’orage sur le réseau.  

 

 
 

Les postes de refoulement 

 
 

Les évolutions sur les réseaux 

Les travaux réalisés en 2011 

Volet Renouvellement / Entretien patrimonial : 

 

•  La Murette Village : Tranche 1 - mise en séparatif du réseau 

 

Volet réglementaire / Diagnostic permanent : 

 

Autosurveillance des réseaux : 

En 2010, le cabinet d’études Profils Etudes a été mandaté afin de définir le programme de 

mise en place de l’autosurveillance. Au-delà des objectifs réglementaires, le Pays Voironnais 

souhaite constituer un outil d’amélioration du système d’assainissement à travers le 

diagnostic permanent. 

Sur le réseau du SA des Devez, le bassin d’orage de Chantarot sera équipé d’un système de 

comptage des débits déversés dans le cadre réglementaire. Le bassin d’orage de La Murette 

sera lui équipé d’un système de comptage des débits déversés dans le cadre du diagnostic 

permanent. Les travaux de mise en place des équipements d’autosurveillance ont 

commencé au début de l’année 2012 pour une durée estimative de 7 mois. 

La cartographie du réseau insérée au début du chapitre relatif à l’assainissement présente 

les installations en bleu pour le volet réglementaire et en rouge pour le diagnostic 

permanent.  
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Volet sécuritaire : 

•  Mise en conformité des installations électriques. 

 

Les travaux prévisionnels 2012 

 

Volet extension : 

•  Charnècles : Extension du réseau d’assainissement secteur des maréchales 

•  La Murette – ZA Talamud : Extension du réseau d’assainissement 

 

Volet réglementaire / Diagnostic permanent : 

•  BO Chantarot : mesure de débit sur le trop plein 

•  BO La Murette : mesure de débit sur le trop plein 

 

Volet Renouvellement / Entretien patrimonial : 

•  La Murette Village : Tranche 2 - mise en séparatif du réseau (ces travaux permettront 

de supprimer des déversoirs d’orage) 

•  Charnècles Village : Mise en séparatif du réseau (ces travaux permettront de 

supprimer le dernier déversoir d’orage présent sur la commune) 

•  Renouvellement de la télésurveillance : 

o PR La Murette Le Pin 

 

Volet sécuritaire : 

•  Mise en place de procédures « Hygiène et Sécurité » sur les interventions – phase 2 

•  Mise en place de grilles antichute et renouvellement des trappes : 

o PR La Murette Le Pin 

 

Le prévisionnel à plus longue échéance 

Il n’existe pas à ce jour un programme pluriannuel de travaux. Le programme de travaux qui 

avait été arrêté dans les schémas directeurs d’assainissement communaux entre 2003 et 

2007 sont à revoir à l’occasion d’une actualisation qui devrait être menée dans les prochains 

mois. Ceci étant, plusieurs opérations sont prévues entre 2012 et 2015 sur le bassin de 

collecte-épuration : 

•  Poursuite des travaux de mise en séparatif ou de renouvellement de réseaux dans le 

centre village de La Murette ; 

•  Il n’est pas prévu de nouvelles extensions du réseau de collecte pour des hameaux 

existants. 

 

1.11.3.4 Scénarii d’assainissement et étude comparative 

L’objectif du zonage en eaux usées est de définir : 

•  les zones d’assainissement collectif, où la collectivité est en charge de la mise en 

place et de l’entretien des réseaux 

•  les zones d’assainissement non collectif, où le particulier a l’obligation de mettre en 

place une installation individuelle conforme, que la collectivité doit contrôler 

régulièrement 

Ce document sera mis à l’enquête publique en même temps que le PLU.  
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Le tableau ci-dessous présente une synthèse des scénarios envisageables par hameau. 

 

Pour l’assainissement individuel : 

Lorsque des glissements de terrain ont été identifiés sur un secteur ou une parcelle, 

l’infiltration des eaux usées est interdite. Les eaux usées doivent donc être évacuées après 

traitement vers le milieu superficiel (ruisseau, fossé). D’où la distinction avec ou sans 

contraintes d’infiltration. 

 

Pour l’assainissement collectif : 

Le coût des travaux à réaliser pour raccorder le secteur au réseau existant est ramené au 

nombre d’abonnés concernés afin de comparer ce coût à un assainissement individuel. 

A titre indicatif, le coût d’une installation neuve en assainissement individuel est situé entre 

6 000 € HT (pour un épandage) et 12 000 €HT (pour une filière compacte). 

 

 
 

Conclusion : 

L’assainissement individuel est retenu sur l’ensemble des hameaux non raccordés à ce jour, 

sauf sur le village où une densification du village est demandée par le SCOT. En effet, au 

moins pour les 4 prochaines années, le Pays Voironnais n’aura pas de budget pour les 

extensions de réseaux. Durant ces 4 années, le service assainissement doit engager des 

travaux importants de mise en conformité sur les traitements d’Aquantis, du Tour du Lac de 

Paladru (station de Charavines), et sur la lagune de St Geoire en Valdaine. Le service 

assainissement doit également mettre en place plusieurs unités de traitement sur le territoire 

de la Valdaine dans le cadre du contrat de bassin Guiers- Aiguebelette. 
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Conséquences de l’urbanisation future prévue par le PLU sur l’assainissement 

collectif 

Le présent paragraphe s’intéresse aux conséquences de l’urbanisation sur les systèmes 

d’assainissement collectif. 

Sur la commune de ST CASSIEN, le système d’assainissement est celui des Devez, dont le 

traitement est situé à Vourey. 

Les zones d’urbanisation AU prévues sur le village et Maloza représentant des charges 

supplémentaires de débit et de pollution, une comparaison est effectuée entre les charges 

supplémentaires et la marge sur la station d’épuration : 

 

 
 

Marge sur la station des Devez (avec répartition par commune) : 

Le tableau suivant présente une répartition de la charge actuelle et future par commune. 

La marge globale sur la station est répartie proportionnellement aux charges 2030 par 

hypothèse. 

 
 

La marge sur la station des Devez pour St Cassien est de ~ 150 EH, ce qui est compatible 

avec l’augmentation prévue par le PLU sur les zones AU. 

Le PLU est donc en cohérence avec l’assainissement.  

Remarque : 

La capacité nominale de la station d’épuration pourra être dépassée lors des épisodes de 

surcharges hydrauliques. Néanmoins, avec les travaux engagés actuellement sur les 

réseaux unitaires de La Murette et de Charnècles, cette situation devrait s’améliorer 
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1.11.3.5 Zonage d’assainissement 

L’assainissement de la commune de SAINT CASSIEN va tendre à se développer autour de 

2 filières : 

•  l’assainissement collectif (Maloza, Le Royer et à terme Le Village) 

•  l’assainissement individuel sur les autres secteurs. 

 

ZONE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EXISTANT ET FUTUR 

Elle couvre l’ensemble des secteurs déjà raccordés à un réseau d’assainissement et des 

zones qui seront raccordées à un réseau d’assainissement dans le futur.  

Sur ces zones, la collectivité assure la collecte et le traitement des eaux usées 

domestiques. 

Les usagers ont l’obligation de se raccorder sur les réseaux existants dans un délai de deux 

ans (sauf dérogation) à compter de la mise en service des nouveaux réseaux, conformément 

au code de la santé publique (articles L1331-1 et suivants), au code de l’urbanisme, au 

règlement sanitaire départemental et au règlement d’assainissement intercommunal. 

Le raccordement des eaux usées non domestiques est soumis à l’accord de la commune et 

du Maître d’Ouvrage du dispositif de traitement des eaux usées de la commune, qui pourra, 

le cas échéant, imposer un système de prétraitement avant rejet au réseau. 

Le classement d’une zone en secteur d’assainissement collectif a simplement pour effet de 

déterminer le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet d’engager la 

Collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement (la Collectivité reste 

maîtresse du planning de réalisation des travaux). 

 

ZONE D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL (OU NON COLLECTIF) – INFILTRATION A 

PRIVILEGIER 

 

Il s’agit des secteurs où les particuliers doivent traiter individuellement leurs eaux 

usées. 

Dans ces zones situées hors de glissements de terrain, l’infiltration est envisageable et les 

filières de traitement avec infiltration sont à favoriser. 

Pour chaque nouvelle construction, le pétitionnaire fera réaliser une étude des sols à 

la parcelle, à ses frais, par un bureau d’études compétent. L’étude dimensionnera le 

traitement en fonction des caractéristiques de l’habitation et du sol, et pourra démontrer le 

cas échéant qu’une filière différente est adaptée au terrain. 

Le zonage de secteurs en assainissement non collectif n’implique pas la constructibilité des 

terrains ; pour vérifier cela, il est nécessaire de se référer au zonage du document 

d’urbanisme. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, le 

service assainissement du Pays Voironnais a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de 

s’assurer de la bonne conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement 

(voir le règlement du service assainissement non collectif du Pays Voironnais). 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de 

limiter au maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes 

pourront être nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être 

mis en place figurent dans le schéma directeur d’assainissement.  
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ZONE D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL (OU NON COLLECTIF) – AVEC CONTRAINTES 

D’INFILTRATION 

 

Il s’agit des secteurs où les particuliers doivent traiter individuellement leurs eaux 

usées. 

Dans ces zones où des glissements de terrain (faibles, moyens ou forts) ont été identifiés, 

l’infiltration peut être déconseillée voire interdite et des filières de traitement avec 

rejet au milieu hydraulique superficiel (cours d’eau) sont à favoriser. 

Les rejets en cours d’eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation.  

Pour chaque nouvelle construction, le pétitionnaire fera réaliser une étude des sols à 

la parcelle, à ses frais, par un bureau d’études compétent. L’étude dimensionnera le 

traitement en fonction des caractéristiques de l’habitation et du sol, et pourra démontrer le 

cas échéant qu’une filière différente est adaptée au terrain. 

Le zonage de secteurs en assainissement non collectif n’implique pas la constructibilité des 

terrains ; pour vérifier cela, il est nécessaire de se référer au zonage du document 

d’urbanisme.  

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, le 

service assainissement du Pays Voironnais a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de 

s’assurer de la bonne conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement 

(voir le règlement du service assainissement non collectif du Pays Voironnais). 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de 

limiter au maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes 

pourront être nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être 

mis en place figurent en annexe du schéma d’assainissement : attention, prendre en compte 

les dispositifs avec infiltration (épandage, filtre à sable non drainé,…) uniquement si la carte 

des risques naturels autorise l’infiltration. 

 

ZONES D’HABITAT DISPERSE– FILIERE D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL A DEFINIR 

AU CAS PAR CAS 

 

Il s’agit des secteurs d’habitat dispersé, et non urbanisables. 

Dans ces zones, les filières d’assainissement individuel à mettre en place seront définies au 

cas par cas. 

Bien que chaque particulier soit propriétaire et donc responsable de son installation, le 

service assainissement du Pays Voironnais a l’obligation de réaliser un contrôle, afin de 

s’assurer de la bonne conception de l’installation mais également de son bon fonctionnement 

(voir le règlement du service assainissement non collectif du Pays Voironnais). 

Les dispositifs d'assainissement existants devront être conformes à la réglementation afin de 

limiter au maximum la pollution du milieu naturel. Des réhabilitations d'installations existantes 

pourront être nécessaires pour atteindre cet objectif. Les dispositifs classiques pouvant être 

mis en place figurent en annexe du schéma d’assainissement : attention, prendre en compte 

les dispositifs avec infiltration (épandage, filtre à sable non drainé,…) uniquement si la carte 

des risques naturels autorise l’infiltration. 
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Carte 17 : Réseaux d’assainissement et zonage d’assainissement des eaux usées 
retenu 

 
 






























































































































































































































